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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'ARBETE no 660 a.p.a. promulguant des actes du pouvoir 
central. 

( Du .7 juin 1950 ) 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océante, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Vu 3e décret organique du 28 décembre 1885 concernant 

le gouvernement du territoire et les actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 
1931 relative à la promulgation des lots, décrets, Instruc-
tions et arrêtés ministériels. 

Arrête : 

Article ler.— Sont promulgués dans le territoire des  

Etablissemente français de l'Océanie pour y être exécutés 
selon leur forme et teneur 

b) le décret No 49 - 1542 du ler décembre 1949 détermi-
nant les indemnités diverses susceptibles d'être payées-
au titre de la solde aux militaires de l'armée de terre eu 
service dans les territoires et départements d'outre-mer 
( .1.0.1-1.F. du 2 décembre 1949 page 1t603. ) 

2o) le décret No 49-1543 du ler décembre 1949 portant 
attribution d'indemnité de première mise d'uniforme aux 
gouverneurs des colonies ; J.O.R.F. da 2 décembre 1949• 
page 11.608. ) 

3o ,  le décret No 50-484 du 26 avril 1950 rétablissant la 
liberté du commerce et de la détention de l'or à l'inté-
rieur des territoires non groupés et des groupes de terri-
toire relevant du ministère de la France d'outre-mer -
( J.O.R.F. du 3 mai 1950 page 4846 ). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 juin 1950. 
A. ANZIANI. 

DECRET no 49-1542 déterminant les indemnités diverses 
susceptibles d'étre payées au titre de la solde aux mi-
litaires de l'armée de terre, en service clans les terri-
toires et départements d'outre-mer. 

(Du ler décembre 1949 ) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

du ministre de la défense nationale, du Ministre des fi-
nances et des affaires économiques, du secrétaire d'Etat 
aux finances et du secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
publique et de la réforme administrative, 

Vu l'article 8 de J'ordonnance no 45-1380 du 23 
1945 portant réforme générale du régime de solde des. 
militaires et assimilés des armées de terre, de mer et de 
l'air ; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement 
sur la solde et les accessoires de solde des troupes colo-
niales et métropolitaines fi la charge du département 
des colonies et les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret no <15-0157 du 28 décembre 1945 fixant 
le régime de solde des troupes coloniales et métropoli , 

 'bines à la charge du département des colonies et les. 
textes qui l'ont modifié 

Vu le décret no 46-1110 du 18 mai 1946 fixant les parti-
cularités du régime de solde. des troupes coloniales et 
métropolitaines à la charge du département de la France. 
d'outre-mer en service en Indochine, en Chine et aux 
Indes britanniques, modifié par décret ne 46-2673 du 27 
novembre 1946 ; 

Vu le décret no 47-2163 du 10 novembre 1947 fixant 
le régime de solde et d'indemnités applicables aux mi-
litaires non officiers, ressortissant des territoires d'ou-
tre-mer en service flans ces territoires, et les textes qui 
l'ont modifié ; 

Vu le décret no 48-239 du 11 février 1948 fixant le ré-
gime de solde des militaires nord-africains à la charge 
du département de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret no 48-1276 du 17 août 1948 fixant le ré-
gime de solde et indemnités des militaires en service 
dans les départements d'outre-mer ; 

Vu le décret ilo 48-1366 du 27 août 1948 déterminant 
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tes indemnités diverses susceptibles irètre payées au 
titre de la solde aux militafres des armées de 'terre, tie 
nier et de fair ; 

Vu l'arrêté interministériel du 18 novembre 1945 fiant 
Ses indemnitée payalnes sur les fonds de la tende aux Co. 
lonies et. les textes qui Font modifié ; 

Vu le démet ne 46-2305 du 21 oefobre 1946 portant 
attribution d'une indemnité spéciale. de technicité aux 
•neWeeins, pharteacie' ne dentistes et vétérinaires l'etc.. 
varit du service de santé militaire ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète 7  

Généralités. 

Article 	A partir du le janvier 19.19, les seules 
inilernnités susceptibles d'être payées aux militaires et 
assimilés des troupes métropolitaines et coloniales à la 
-charge du département de la France d'outre-mer, initié-
pendarnment des indemnités à caractère résidentiel ou 
farellial, de l'indemnité pour charges militaires, des in• 
eletnnités pour frais de déplacement, des primes t'englue 
"ment et de rengagement, du pécule, des indemnités 
ipéciale6 aux corps de contrôle qui font l'objet de textes 
particuliers, sont groupés dans les catégories suivantes 

lo Indemnités représentatives de frais ; 
21 Indemnités allouées pour tenir compte de l'exécni 

Iton de travaux de nature exceptionnelle ; 
ao indemnité en rémunération de eo.nnaissances spé• 

Inderanités allouées pour tenir compte de la valser 
des services rendus ; 

50 Irelemnitée basées sur l'idée de responsabilité pé. 
rd aire. 
Les conditions d'attribution et les taux des indemnités 

prévues aux paragraphes le. à 5' ei-dessue, sont déter-
minée par les articles suivants, tee tableaux annexés au 
présent décret et les anotations portées sur ces tableaux. 

Indemnités repraeerdatioes de trais. 

Art. 2. Les indemne représerttatieea de frais coin-
prennent 

Les indemnités, pour frais de représenta tion ; 
L'indemnité spéciale d'aliment -Mien ; 
Les indemnités exceptionnelles d'habillement et dé, 

ettripement ; 
Les indemnités de départ. 

indemnités pour frais'are représentation 
Art. 	Les dépenses résultant des charges parti»,  

eulières inhérentes à certaines fonctions sont couvertes 
par des indemnités pour frais de représentation. 

Le tarif de ces indemnités et lee, désignation des em-
plois y ouvrant droit sont fixés aux tableaux I , et Il an-
nexés au présent décret ; 

20 L'indemnité pour frais de représentation est due 
.à l'officier du jour inclus où il prend ses fonctions au 
jour exclus où .esse d'en être investi. 

L'indemnité ocese d'être sllouée au titulaire de remploi, 
lorsque celui-ei s'absente à raison de mission, de congé, 
4e permission ou d'entrée à l'hôpital. 

Dans ce cas, findemnité est allouée à l'intérimaire. 
Toutefois, 'l'officier qui remplit une mission dans la 

circonscription où il exerce ses attributions ordinaims  

conserve l'indemnité dont il jouissait au moment de ana 
départ. 

L'officier remplissant un emploi par intérim ne peut 
cumuler l'indemnité pour frais de représentation dila. 
ebée à la fonction qu'il occupe temporairement avec l'in' 
detnnité dont il serait en possession à un autre titre. 

L'officier remplissant plueieure emplois dont chacun 
ouvre droit à l'indemnité pour frais de représentation na 
peut percevoir qu'une seule indemnité au taux le plue 
élevé ; 

30 Les dépenses exceptionnelles de représentation ex. 
posées par des personnels titulaires d'emplois n'ouvrent 
pas droit à indemnité pour frais de représentation peu. 
vent être remboursées dans la limite d'un maximum fixé 
annuellement par arrêté du ministre de la France d'outre/ 
mer et du ministre des finances. 

indemnité spécicile dentier:talion. 
Art 4.— le Une indemnité spéciale d'alimentelon fat 

allouée aux militaires non officiers qui, eu raison de nés 
cestes de service reconnues, sont mis dans 1>obflgation 
de se nourrir isolément ; 

20 Pour les militaires non officiers à solde mensuelle t 
 le taux de l'indemnité spéciale d'alimentation est égal aga 

deux tiers du montant de la prime globale frallmentatiosi 
tel qu'il est fixé pour le chef-lieu du territoire 

Il est fixé au double de ce montant pois les milite** 
à solde spéciale et à solde spéciale progressive ; 

3« L'indemnité spéciale d'alimentation se cumule 'ana 
la solde et ses accessoires, 

Elle est exclusive des prestations d'alimentation et des 
indemnités prévues par le règlement sur les trais de dé« 
placement. 

indemnité exceptionnelle el'habillement 
et d'équipement. 

Art. 5. — Les indemnités exceptionnelles d'habillement 
et d'équipement -sont ; 

L'indemnité de première mise d'équipement ; 
L'indemnité de première mise de harnachement; 
L'indemnité pour pertes d'effets. 

indemnier de première mise déquipernerd. 

Art. 6.— 1' L'indemnité est allouée de plein droit aux 
militaires nominés ou promus à certains grades ou em. 
plois indiqués au tableau rit, portant tarif, annexé au 
présent décret. 

Toutefois elle n'est payée ans seeiientents de réser-
ve nommés postérieure=ment à leur libération du service 
actif qu'au moment où ils sont convoqués pour effectuer 
une première période en qualité d'officier de réserve 
ou lors de la mobilisation. 

20 L'indemnité de première mise d'équipement est payée 
au taux fixé par le tarif en vigueur au moment de fous 
verturo du droit 

3' L'indemnité ne peut  en aucun ces, être allouée deux 
fois. 

Tout payement de première mise est apostillé sur le 
livret matricule et le livret de solde de l'intéressé.. 

L'officier de l'armée aelive qui démissionne autrement 
que par raison de santé, avant d'avoir accompli cinq ara 
de service à dater de La promotion ou de la nomination 
ayant donné lieu à l'allocation de l'indemnité de prendès 
ré mise d'équipement, est tenu de rembourser intégrale. 
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Ment l'indemnité, ou, s'il y a lieu, la différence .entre cette 
première mise et celle d'officier de réserve. 

Indemnité de première mise 
de harnachement. 

Art. 7.— 10 L'indemnité de première mise de harnache-
ment est allouée à tout officier d'active passant pour la 
première fois à une position montée sous-ta double réser-
ve que les intéressés seront régulièrement pourvus d'une 
Monture et astreints à posséder et entretenir un harnache-
ment de campagne. 

Les officiers montés temporairement ainsi que les (M-
eus de réserve n'ont pas droit à l'indemnité de premiee 
1re mise de harnachement. Les intéressés reçoivent le 
harnachement en nature avec la monture quit leur est dé-
livrée. 

Les officiers de réserve, titularisés dans un emploi mon-
té de l'armée active, ont droit à l'indemnité de première 
Mise .de harnachement. 

24 Le taux maximum de l'indemnité de première mise 
de harnachement est fixé par le tableau n0 4 annexé au 
présent décret. 

30 Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 4 
ei-dessus sont applicables à l'indemnité de première mise 
de harnachement. 

Indemnité pour pertes d'effets. 

Art. 8.— 10 L'indemnité pour pertes d'effets est allouée 
aux militaires ayant perdu des effets ou objets acquis à 
leur frais et dont ils doivent réglementairement ou nore 
nullement être pourvus. 

L'allocation de l'indemnité ne peut correspondre qu'aux 
pertes survenues dans an service commandé, ou par 
cas de force majeure résultant du service, ou par suite de 
captivité. 

20 Le montant de l'indemnité doit être déterminé d'a. 
près la valeur réelle qu'avaient les effets ou objets au 
Moment de la perte. 

Ne peuvent ouvrir droit à l'indemnité que les effets 
et objets compris dans la liste arrêtée par le ministre de 
la France d'outre-mer. 

Le montant global de l'indemnité doit rester dans la 
limite du tarif fixé au tableau no 5 annexé au présent dé-
cret. 

30 L'indemnité pour perte d'effets est allouée, sur de-
mande des intéressés, par décision du ministre de la 
France d'outre-nier qui peut donner délégation, pour sta-
tuer aux commandants supérieurs des troupes. 

40 En cas de décès du militaire, les héritiers ont droit 
à l'indemnité pour perte d'effets qui aurait été régulière-
ment allouée si le militaire décédé avait pu faire valoir 
ses droits. 

Indemnités de départs. 

Art. O.— Les indemnités de départ sont destinées à cou-
'rir les dépenses supplémentaires, non couvertes par une 
autre allocation réglementaire, que les militaires sont 
litmens à engager soit à l'occasion d'un départ outre-
nier, soit à l'occasion d'un départ en campagne. 

Les indemnités de départ comprennent 
L'indemnité de départ outre-mer. 
L'indemnité de départ en campagne. 

Indemnité de départ outre-mer. 

Art. IO.— Les taux et les conditions d'attribution de 

l'indemnité de départ outre-mer font l'objet d'un décret. 
particulier. 

indemnité de départ en campagne. 

Art.— 11.— 10 L'indemnité de départ en campagne est 
allouée aux officiers d'active ou de réserve, en service. 
outre-mer, partant en campagne avec leur formation 01) 
affectés à u.uc formation de campagne, sous réserve que. 
les intéressés aient perçu depuis plus d'un an l'indemnité 
de départ outre-mer. 

20 L'ouverture du droit à l'indemnité de départ en cam-
pagne est déterminée par une décision du ministre de-
la France d'outre-mer. 

30 L'indemnité de départ en campagne est égale à un 
mois de la solde de base ( réduite de la retenue pour pen-
sions) du grade et de l'échelon détenus à la'kiate d'ouver» 
trure du droit. 

40 Tout payement d'indemnité de départ en campagne. 
doit être apostillé sur le livret matricule du militaire MM- , 

 ressé à la rubrique « mutation e 
Indemnité pour travaux géographiques. 

Art. 12.— 10 Pour tenir compte des travaux pénibles 
qui leur sont confiés sur le terrain dans les territoires et 
départements d'outre-mer, les militaires employés aux 
travaux géographiques ont droit à une indemnité pour 
travaux géographiques. 

20 Cette indemnité est égale à l'indemnité journalière ,• 
pour frais de déplacement majoré du quart. 

30 L'indemnité pour travaux géographiques est allouée 
au militaire pour toutes les journées passées sur le ter-
rairi, à partir du jour de l'arrivée au point où doivent 
commencer les opérations jusqu'au jour exclu du départ 
pour rejoindre son corps ou son poste. 

L'indemnité pour travaux géographiques est exclusive 
des indemnités journalières pour frais de déplacement, 

indemnités en rémunération 
de connaissances spéciales 

Art. 13.— Des indemnités sont allouées en rémunération 
de connaissances spéciales aux militaires justifiant de 
connaissances techniques particulières, sanctionnées par 
un diplôme, brevet ou certificat. 

Ces indemnités comprennent 
Les indemnités de technicité allouées aux spécialistes; 
L'indemnité spéciale de technicité aux médecins, phar-

maciens, dentistes et vétérinaires des corps de sauté mili-
taires ; 

Les primes de langues ou dialectes d'outre-mer. 
Indemnités de technicité ...- 

Art. 14.-- Les règles d'allocation et les tarifs des in-
demnités de technicité font l'objet de décrets particuliers. 

Indemnité spéciale de technicité aux corps 
de santé. - 

Art. 15.• Une indemnité spéciale de technicité de 
36.000 F par an est allouée aux médecins, pharmaciens, 
dentistes et vétérinaires militaires en service dans les. 
territoires et départements d'outre-mer. 

Celte indemnité est allouée, réduite ou supprimée dans. 
les mêmes conditions que la solde. 

Elle sera, en tout état de cause, supprimée lors de l'ap-
plication progressive du plan de reclassement de la fonc-
tion publique outre-mer. 
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Primes de langues ou dialectes 
d'outre-mer. 

Art. 16.— 1,) Des primes de langues ou dialectes en 
usage dans les territoires relevant du département de la 
France d'outre-mer sont allouées aux militaires, justifiant 
de connaissances spéciales, qui sont en contact soit avec 
les troupes, soit avec les populations civiles dont ces lan-
gues ou dialectes constituent la langue maternelle. 

20 Les primes de langues ou dialectes, payées au tarif 
tiré par le tableau no 6 annexé au présent décret, corn. 
prennent, selon le degré de connaissances, trois taux pour 
les langues et deux taux pour les dialectes. 

30  La désignation des catégories de personnels suscepti.! 
bisa de recevoir les primes, et les connaissances ou condi-
tions exigées pour l'ouverture du droit à leur allocation 
font l'objet d'instructions du ministre de la France d'ou. 
Creener. 

Indemnités allouées pour tenir compte 
de ta valeur des services rendus. 

Art- 17.— Les indemnités allouées pour tenir compte 
de la valeur des services rendus sont les suivantes : 

Indemnité de service des sous officiers employés à l'en-
cadrement des prisons militaires ; 

Indemnité de service des cadres lies sections spéciales, 
compagnies de discipline ou unité en tenant lieu ; 

Indemnité spétiale aux corps de le gendarmerie ; 
Indemnité de service dans les groupes nomades ; 
Indemnité de service dans les régions sahariennes ou 

-désertiques. 
Indemnité de service des sous-officiers employés à l'en- 

cadrement des prisons, milliaires./ 
Art. 18.— 13 Une indemnité de service est allouée aux 

_sous-officiers employés à l'encadrement des prisons mi-
:Maires ; 

20 Le taux de cette indemnité est fixé au tableau no 7 
•annexé au présent décret ; 

30 L'indemnité est acquise aux sous-officiers employés 
-à l'encadrement des prisons militaires à compter du jour 
Inclus de leur affectation dans cet emploi jusqu'au jour 
où ils cessent d'être investis. 

L'indemnité est allouée, réduite ou supprimée dans les 
mêmes conditions que la solde d'activité. 

Elle est maintenue dans toutes les positions régulières 
el.'aly.!ence ouvrant droit à la solde de présence ( congé, 
permissions, hôpital ), et pendant les déplacements tern- , 

 .poraires. 

Indemnité de service des cadres des unités 
de discipline" 

Ait. 19.— 10 Une indemnité de service est animée aux 
.cadres des sections spéciales, compagnies' de discipline 
-ou unités en tenant lieu : 

20 Le montant de cette indemnité est fixé au tableau 
no 8 annexé au présent décret ; 

3* Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 18 ets 
dessus sont applicables à l'indemnité de service des cadres 
-des imités de discipline. 

Indemnité spéciale aux corps 
de la gendarmerie.! 

Art. 20.— Une indemnité spéciale est allouée aux mil- 

(aires des corps de la gendarmerie en activité ou en si» 
tuation d'activité, dans les mêmes conditions et aux nié. 
mes taux que pour les militaires de cette arme en service 
dans la métropole. 

Indemnités de service dans les groupes 
nomades. 

Art. 21.— 10 Les militaires appartenant aux groupes nos 
mules ont droit à une indemnité dont le tarif est fixé 
au tableau 110 9 annexé au présent décret ; 

20 L'indemnité de service dans les groupes nomades Best 
acquise du jour inclus de l'affectation à un groupe no• 
made au jour exclu de la radiation des contrôles de 
cette formation. - 

Elle est maintenue dans les positions régulières d'ebsene 
ce ( congé, permission, hospitalisation) ouvrant droit à 
la solde de présence. 

Indemnité de service dans les régions 
sahariennes ou désertiques. 

Art. 22.— 10 Les militaires en service dans les région. 
sahariennes ou désertiques ont droit à une indemnité 
dont le tarif est fixé au tableau 11.0 10 annexé au présent 
décret ; 

20 L'indemnité est due pour toutejournée de séjour, 
dans les régions sahariennes ou désertiques. 

Cette indemnité peut se cumuler avec l'indemnité de 
service dans les groupes nomades. 

indemnité basée sur l'idée 
de responsabilité pécuniaire. 

Art. 23.— 1(i Certains officiers dont la responsabilité 
pécuniaire est susceptible d'être engagée à l'occasion de 
l'exécution du service ont droit à une indemnité de rets. 
ponsahilité 

20 Le tarif des indemnités de responsabilité est fixé 
par le tableau no 11 annexé au présent décret, qui indl• 
que également la désignation des emplois donnant lien 
à l'attribution de l'indemnité ; 

30 L'indemnité de responsabilité est allouée du jour in. 
du où l'officier prend ses fonctions au jour exclu où 
les quitte. 

Dispositions abrogées. 

Art. 24.— Sont abrogées. toutes dispositions antérieures 
au présent décret, et notamment 

L'article 15 du décret du 29 décembre 1903 ; 
L'arrêté du 18 novembre 1945 et ses modificatifs ; 
Le décret 46-2305 du 21 octobre 1916 ; 
L'article 12 du décret 45-0157 du 28 décembre 1945 ; 
Les articles 12 et 13 du décret 47-2163 du 10 novem-' 

bre 1947 ; 
L'article 11 du décret 4S-1276 du 17 août 1948. 

Mesures d'application. 

Art. 25.— Les payements qui auraient été effectes 
pendant la période comprise entre le ler janvier 1949 
et le premier jour du mois suivant la date de publication 
du présent décret au Journal officiel au titre des induit+ 
nies diverses existant antérieurement à cette date el 
supprimées par ledit décret ne donneront pas lieu ït 
régularisation. Ces payements resteront acquis aux luté. 
ressés 
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Une instruction du ministre de la France d'outre-mer 
précisera les modalités d'application du présent décret. 

Art 26.— Le ministre de la France d'outre-mer, le mi- 
nistre de la défense nationale et le ministre des finances 
et des affaires économiques sont chargés, clama en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait 8 Paris, le ler décembre 1949. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre -mer, 

Jean LETOURNEAU. 
•  

Le ministre de la défense nationale '  
René PLEVEN. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MAURICE-PETSCIIE. 

Le secrétaire d'Etat aux finances" 
Edgar. FAURE. 

Le secrétaire d'Etat chargé de la 
fonction publique et de la réforme 
administrative, 

Jean BIONDI. 

TABLEAU No 1 

Tarif des indemnités pour frais de représentation 

Catégories d'emplois ouvrant droit à l'indemnité 

Taux 
^ 	 ■ 

de l'indemnité pour .1-ais de re.,pré•entation 

Par a». 

Franra métropolitains leranea 	. F. A. Francs C. F. P. Piaatrea 

lrecatégorie 	  240.120 240.120 96.048 24.012 
2» catégorie 	  190.080 190.080 76.032 19.008 
go catégorie 	  144.000 144.000 57.600 14.400 
4• catégorie 	  100.080 100.080 40.032 10.008 
S• catégorie 50.040 60.040 20.016 5.004 

TABLEAU No 2 

Classktication des emplois ouvrant droit à l'indemnité 
pour frais de représentation 

Emplois de la Ire catégorie. 

Commandant en chef des forces armées en Extrême-
Orient. 

Commandant interarmes en Afrique centrale. 

Emplois de la 2ème catégorie. 

Général commandant supérieur des forces terrestres en 
Afrique occidentale française. 

Général commandant en chef des troupes de Madagascar 
et 'dépendances. 

Commandant des forces terrestres en Extrême -Orient. 
Général commandant supérieur des troupes de l'Afrique 

équatoriale française. 
Commandant des troupes françaises en Indochine du 

Nord. 

Se catégorie. 

Commandant dee troupes françaises en Indochine du Suti. 
Commandant des troupes françaises du Centre Annam. 

- Intendant général directeur de l'intendance Lies F.T.E.O. 
Médecin général directeur du service do santé ttee F.T.E.O. 

4e catégorie. 

Commandant des troupes françaises du Sud Annam et 
plateau. 

Commandant supérieur du groupe Antilles-Guyane. 
Commandant supérieur du groupe du Pacifique. 
Commandant des forces du Lace. 
Commandant supérieur de la Côte française des Somalis. 
Commandant militaire du Cambodge. 
Médecin général directeur du service de santé nie 

frique occidentale française. 
Intendant_ général directeur de l'intendance tte l'Afrique 

occidentale française. 

5e catégorie 

Général commandant le point d'appui de Dakar. 
Colonel directeur du service du matériel des F.T.E.O. 
Médecin général directeur du service de santé tie Madai 

gascar. 
Directeur du service de santé de l'Afrique équatoriale 

française. 
Colonel commandant l'artillerie en Afrique équatoriale 

française. 
Intendant directeur .du service de rintentiance en Afrique 

équatoriale française. 
Intendant directeur du service de l'intentiance de Made 

gascar.. 
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Commandant de la subdivision de Diégo..Suarez. 

Nota.— Pendant l'année 1949, le commandant en chef 
des forces armées en Extrême-Orient bénéficiera d'une 
majoration de 100 p. 100 de l'indemnité qui lui est allouée 
an application des dispositions des tableaux 1 et 2 ci• 
dessus. 

En cas de prolongation des hostilités en Indochine, 
cette majoration pourra être maintenue à cet officier 
général au-delà du ler janvier 1950 sur décision conjoin-
te du ministre de la France d'outre-mer et du ministre 
des finances 'et des affaires économiques. 

TABLEAU No 3 

Tarif dé l'indemnité de première mise d'équipement. 

francs 
A. —. Sous-lieutenants et assimilés de l'armée 

active de tous corps et services: 
10 Provenant des sous-officiers et assimi-

lés ayant déjà bénéficié d'une première 
mise en nature nu en deniers  13.000 

20 Provenant des officiers de réserve 	13.000 
Autres provenances 	. 	23.000 

Sous-lieutenants de réserve et assimilés. 	10.000  

TABLEAU No 5 

Tarit maximum de l'indemnité de perte d'effets 

Catégories Nature des elleis 

bru-

normal 

Tarit en cas 
de naufrage ou 

autres 
é4énements 

de mer ou en ces 
de perte 

, mule en service 
outremer 

trimes 	francs 

Effets d'équipement 	• . 27.000 30.000 
Officiers généraux 	 

Effets de hanarchement. 12.000 12.000 

Effets d'érluiirement ... 25.000 37.000 
Officiera supérieurs 	 

Effets de harnachement. 12,000 12.000 

Effets d'équipement 	. 23.000 35.000 
Officiers subalternes 	 

Effets de harnachement. 12 000 12.000 

	

Sous-officiers 	et 	capo- 

	

raux-chefs 	 Objets personnels ... Néant 0.000 

Caporaux et soldats 	 Objets personnels 	 Néant 3.500 

NOTA.— Les effets d'équipement et de harnachement susceptibles de don-
ner lieu à indemnité peuvent Mtre remplacés en nature si les approvisionne- 
ments le permettent. Les effets ainsi remplacés ne donnent pas lieu à indem-
nisation en deniers. 

TABLEAU No 

C.— Assimilés spéciaux ayant rang d'officier. 10.000 	j Tarif des primes de connaissances de langues ou dialectes 

NOTA.— Les officiers de réserve servant depuis cinq ans en situation d'ac-
tivité ont droit à un complément d'indemnité de première mise d'équipement 
égal à la différence entre le taux prévu au paragraphe A-3 et le taux prévu 
su paragraphe B du tarif Toutefois, les intéressés seront tenus de reverser 
ce complément d'indemnité s'iLs cessent de Servir en situation d'activité 
moins de trois ans après l'avoir pe rçu. 

TABLEAU No 4 

Tarif de l'indemnité de première mise de harnachement 

Désignation des emplois 

Militaires promus sous-lieutenants montés ou 
assimilés de l'armée active 	 

Officiers de réserve promus officiers montés 
de l'armée active  

	12.000 

Officiers de l'armée active passant à une posi-
sition montée 	  

Non.* L'indemnité de première mise de harnachement n'est attribuée 
que s'Il y e achat effectif de harnachement et ne peut être supérieure, dans 
la Limite du tarif, à la dépense effectuée. 

Observations 

Pour les Impies, le certificat de con-
naissances du premier degré cor-
respond à une connaissance éten-
due de la langue permettant de 
soutenir une conversation couran-
te. 

Le certificat de connaissance de se-
cond degré correspond à hi con-
naissance de la langue écrite et 
parke permettant la lecture et le 
traduction des journaux d'infor-
mation. 

Le certificat de connaissances de. 
troisième degré correspond à une 
connaissance approfondie de la 
langue ecrite permettant fa lectu-
re et la traduction des publications 
de tous ordres. 

Pour les dialectes, le certificat 
de connaissances du premier de-
gré correspond à une connaissance 
suffisante pour permettre de sou-
tenir une conversation (murante. 

Le certilirat de connaissances 
du second degré correspond à une 
connaissance approfondie permet-
tant une conversation soutenue 
sur tous les sujets. 

Certificat de connaissances du 
premier degré. 

Taux 
des 

primes 
Par an 

francs 

2.880 

Certificat de connaissances du 
troisième degré. 

Certificat de connaissances du 4.320 
second degré. 

5.400 
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TABLEAU No 7 

Tarif de l'indemnité de service des sous-officiers em- 
ployés à l'encadrement des prisons militaires 

Désignation des emplois 

 

Taux 
de l'indemnité 

francs 

3.240 Sous-officiers de tous grades. 	  

 

   

Obeervatieni. — L'indemnité se décompte sur la base de trente jours par 
sois. 

TABLEAU No 8 

Tarif de l'indemnité de service des militaires employés 
à l'encadrement dea unités de discipline 

Désignation des emplois 

Taux 
de l'indemnité 

Par an 

francs 

Officiers siipérieurs. 	  8.640 
Officiers subalternes 	  6.480 
Aspirants, 	adjudants-chefs, adjudants, ser- 

gents-majors 	  4.320 
Autres sous-officiers 	  3.240 
Caporaux-chefs et caporaux 	  2.160 
Soldats 	  1.800 

Obaervationa.— L'indemnité se décompte sur la base de trente jours par 
mois. Elle est payée mensuellement à terme échu. 

TABLEAU No 9 
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Tarif de l'indemnité de service dans les groupes nomades 

DesIgnation des catégories 

Taux 
de l'indemnité 

Par a n 

francs 

Officiers    	 8.640 
Sous-officiers 	  5.040 
Caporaux-chefs 3.600 
Caporaux et soldats 	  2.880 

Nora.— L'Indemnité se décompte sur la hase de trente jours par mois. 

TABLEAU No 10 

Tarif de l'indemnité de service dans les régions sella- 
Mamies et désertiques 

Désignetion dés eategories 

Taux 
de l'indemnité. 

Par an 

francs 

Officiers 	.    	 4 320 
Sous officiers 	  3.600 
Caporaux-chefs.  	2.880 
Caporaux et soldats 	. 	. 	........ 	...... . 	2.160 

NoT.h. 	L'aideinnité se décompte sur la base de trente jours par mois. 

TABLEAU-  No 11 

Tarif de l'indemnité de responsabilité • 

Désignation des emplois 

1/• catégorie.— Fonctionnaires de la tréso-
rerie aux armées (payeurs principaux et pa-
yeurs particuliers) . 

2' catégorie," Payeurs adjoints du service 
de la trésorerie aux armées.   

3e catégorie.— Trésoriers et officiers chargés 
du matériel dans les corps de troupe à plus de 
neuf unités administratives; gestionnaires de 
magasins de l'intendance..   

4e catégorie. 	Trésoriers et officiers char- 
gés du matériel dans les corps de troupe com-
prenant plus d'une et moins de dix unités ad-
ministratives ; gestionnaires des hôpitaux ; 
comptables finances et comptables matières 
des établissements d'artillerie   

5. catégorie.— Trésoriers d'un dépôt d'iso-
lés ou d'un dépôt de transition  

6e catégorie. — Officiers d'approvisionne-
ments: officiers des détails; régisseurs d'a-
vances   

DECRET no 49-1543 portant attribution d'indemnité de 
première mise d'uniforme aux gouverneurs des colonies. 

( Du ter décembre 1949 ) 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer„ 

du ministre des finances et des affaires économiques,. 
du secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et 
de la réforme administrative. et du secrétaire d'Etat aux. 
finances, 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fixellian 
des soldes du personnel des cadres généraux relevant du 
ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret du .21 juillet 1921 portant réorganisation 
du personnel des gouverneurs des colonies et résidents 
Supérieurs, modifié par le décret du 31 octobre 1922 ; 

Taux 
de l'indemnité 

Par an 

flancs 

14.400 

11.520 

5.040 

3.800 

3.240 

2.880 
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Vu le décret du 17 décembre 1933 fixant l'uniforme 
-des gouverneurs des colonies et des résidents supérieurs ; 

Vu le décret du 2 juin 1931 fixant la quotité et les con-
-ditions d'allocation de l'indemnité pour frais de pre-
inter établissement des gouverneurs généraux et des 
gouverneurs des colonies ; 

Vu le décret du 4 octobre 1934 fixant la solde et les 
accessoires de solde du personnel colonial, notamment 
l'article 3 supprimant l'indemnité pour frais de lem. 
liner établissement aux gouverneurs généraux et eu-

' verneurs 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article ler.— Une indemnité forfaitaire égale à 32000 
F. est accordée aux gouverneurs généraux et gouver-
neurs à titre de frais de première mise d'uniforme. 

Cette indemnité n'est payée qu'aux gouverneurs gêné.. 
rani ,  et gouverneurs nommés et affectés dans un tetaie. 
taire relevant du ministère 'de la. Frsmee d'outre-mer, 
postérieurement au ler janvier 1949. Elle ne sera pas 
payée à ces hauts fonctionnaires non encore affectés 

.daus lesdits territoires que lors de leur affectation. 
En aucun cas, elle ne pourra être allouée aux intéressés 

plus d'une fois an cours de leur carrière. 
Art. 2.— L'indemnité de première mise d'uniforme 

pourra être payée à titre exceptionnel et sur décision 
-motivée du ministre dont relève l'intéressé aux gou.ver.• 
meurs généraux et gouverneurs nommés et affectés pou, 
durement au ler janvier 1949 dans lut emploi mé-
tropolitain et qui seraient appelés dans l'exercice de cet 

,emplot, à revétir de leur uniforme. 
Les intéressés ne pourront prétendre à cette indemnité 

lors de leur affectation ultérieure dans un territoire de 
la France d'outre-mer. 

Art. 3,— Le ministre de la France d'outre-mer, le rail-
nistre des finances et des affaires économiques, le secr& 
taire d'Etat aux finances, et le secrétaire d'Etat chargé 
•le la fonction publique et de la réforme administrative, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au Journal offi-
ciel de la République française et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le ler décembre 1949. 

Par le président du conseil des ministres : 

Georges BIDAULT. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Jean LETOIJRNEAU. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MAURICE-PETSCIIE. 

Le secrétaire d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat chargé de la 
fonction publique et de la ré-
forme administrative, 

Jean BlONDI.  

ARRÊTE n' ti88 tl p n., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du 14 Min 1950 

GOLT -ViefYnca rires ETABLEssEMENTS PUA n'AM DIt L'OCriA-
MB >  CHEVALIER DE LA. LEiGIoN []'HONNEUR, 

Vu le décret org nig tieda 28 décembre 188="..) concernant le gon• 
vernement du territoire et tes actes modificatifs subséqiients; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931 rale-. 
tive à la promulgation des lois, décrets, instructions et arrétés 
ministériels, 

ARRÊTE : 

Article fer. — Sont promulgués dans le territoire des Eitablie-
sements français de l'Océanie pour y âtre exécutés selon leur for.- 
me et teneur: 

1°) le décret n° 49-1677 du 28 décembre 1949 habilitant les gou-
verneurs généraux, hauts-commissaires, commissaires de la Ré-
publique, gouverneurs et chefs de territoires h déterminer par se• 
rine le régime de solde, les accessoires de solde y compris les al-
locations familiales, ainsi que le droit au congé de certaine per-
sonnels (J.O.R.F. du 5 février 1950 page 1394); 

2°) le décret no 50-180 du 3 février 1950 prorogeant les mesu-
res transitoires applicables à l'avancement des administrateurs 
coloniaux issus des cadres supérieurs de l'ancienne administra-
tion centrale du ministère des colonies (J.O.R.F. du 7 février 1950 
page 1518); 

80), le décret du 6 février 4950 abrogeant les décrets du 18 juin 
1892 et du 31 janvier 1928 relatif é la taxe sur les chiens dans les 
Etabliseeme ►ts français de l'Océanie (,,T,O.R.P .. du 9 février 1950, 
page 1598). 

4°) le décret du 18 février 1950 approuvant la délibération de 
l'assemblée représentative des Eteblissements français de l'Océe-
nie modifiant la taxe à l'exportation (J.O.R.F. du 2 2 février 1950 
page 2095). 

Art, 2. — Le présent arrété sera enregistré. communiqué et pu-
blié partout où besoin sers. 

Papeete, le 14 juin 1950. 

A. ANZIANI. 

N.B.— Cette délibération e été publiée au Journal officiel du Ter-
ritoire, n' 8 du 30 avril 195o, page 171. 

DÉCRET no 49-1677 habilitant les gouverneurs généraux. hauts 
-commissaires; commissaires de la République, gouverneurs 
et chefs de territoire à déterminer par arrété le régime de 
solde, les accessoires de solde y compris les allocations fami-
liales, ainsi que le droit au congé de certains personnels,. 

(Du 28 décembre 1949.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du secré-
taire d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme 
administrative, et du secrétaire d'Etat aux finances; 

Vu le décret du 2, mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et tous actes modificatifs 
subséquents, notamment le décret du 11 septembre 1920 ; 

Vu le décret n° 45-1541 du 11 juillet 1945 concernant la fi-
xation des soldes du personnel des cadres généraux rele-
vant du ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 49-529 du 15 avril 1949, modifié par décret 
no 49.1677 de ce jour, Sur le régime des soldes du personnel 
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des cadres regis par décret relevant du ministère de la Fran-
ce d'outre-mer ; 

Vu le décret no 49-530 du 1.5 avril 1949 modifiant le régime 
des indemnités pour charges familiales allouées aux fonc-
tionnaires, employés et agents civils appartenant aux corps 
et services des territoires relevant du ministère de ta Fran-
ce d'outre-mer ; 

Le conseil des ministres entendu, 

D'Éclaire : 
Article ler.— Les gouverneurs généraux, hauts commis-

$aires, commissaires de la République, gouverneurs et chefs 
de territoire déterminent, par arrêté soumis à l'approbation 
préalable du ministre de la France d'outre-mer, le régime 
de solde et les accessoires de solde, y compris les alloca-
tions familiales, ainsi que le droit au congé des personnels 
Appartenant aux cadres régis par décret, en service dans 
leur territoire ou groupe de territoires, lorsque ces cadres 
ne constituent pas des cadres généraux au sens de l'article 
6 6i8 nouveau du décret n° 49-529 du 15 avril 1949 modifié, 
d'est-à-dire des cadres ayant vocation à servir dans l'en-
semble des territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Les tarifs des soldes de base de ces personnels sont ce-
pendant fixés par décret contresigné du ministre de la Fran-
ce d'outre-mer. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les fonctionnaires des ca-
dres régis par décret des trésoreries coloniales, les matiè-
res qui font l'objet des premier et deuxième alinéas du pré-
sent article continuent à étre réglementées dans les formes 
prévues pour les fonctionnaires des cadres généraux. 

Art. 2.— Les cadres régis par arrêtés locaux demeurent 
soumis aux dispositions des décrets du 11 septembre 1920 
et du 23 juillet 1937. 

Art. 3.-- Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre des finances et des »flaires économiques, le secrétaire 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme admi-
nistrative et le secrétaire d'Etat aux finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent, dé-
cret qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et inséré au Bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer, et prendra effet pour compter du 1» 
janvier 1949. 

Fait à Paris, le 28 décembre. 1949 
• 

GEORGES BIDACTI..T: 

Par le président du couse',i des ministres 

Le ministre de ia France d'outre-mer, 
jean LETDURNEAU. 

ke ministre des financer', 
et des affaires économiques, 

MAui.ddE PETSCHE. 
Le secrétaire d'Etat aux Finanecs, 

EDGAR FAURE. 

Lc secrétaire d'Etat chargé de la forte/ion 
publique et de la rétorine adininistrative, 

JEAN BLONDI. 

ARRÊTÉ.; no 678 ti.p.e, promulguant des actes du pOUrOtr cAntrai. 

(Du 12 juin 195o.)  

- 	G-01.JVERNELiik DES ET.4.13.L..SSEMENTS. FRANÇALS.DE  L OCÉA- 

NIE, CHEVALIkfi DI' 1.A LÉGION D'HOVZIXII, 

Vu le,  déen't o•gl)", tme dol 2 ilertealli•e 1885 concernant le sou-
vernement du territoire o'f 	meus modifiratirs subséquents; 

Vu lit it'spéche 	 rra 511 (la 10 -:epteinfire 1031 vela- 
, 	tive 	promnigniion et à la pubiies:tiou de bris, etéertl, iter.• 

tructions et firreM.0 

ARRÈTE : 

Amide I. 	Sont p:.(nnulgués dons le territoire des Etabli , se- 
mente français i 	pLair ytr(7., exécetéie selon leur forme 
et teneur 

i n) la loi n' 50-10 du 6 janvier 1950 portant modification 	co- 
dification des texte ,i relatifs aux pouvoirs publie.; 1 . 10,R 	nu 7 
janvier 1950, page 215) ; 

2°) le décret n" 50-27 da janvier 1950portant derowition terat-
porairf aux régies dm recrat ennui t du cadre d'admlni-tration gé-
nérale des colonies entres que l'Indochine (J.0.13.F. dulOjanv]er -
1950, page 375); 

3 1 le déeret n° 50-104 du 20 janv!e• 1950 modifiant le décret 
no 49 1542 chi Y et  derembre 1949 déterminant les iuriemnité.q {li-
verses susceptibles d'être payées au titre do le s &de +Mx militaires 
de l'urinée de terre en service dons les territoires et rli ,pat ternents 
d'outre-mer (.1.0, H.F. du 22 janvier i950, page 828); 

4°) le secret n° 50-105 complemat les dispositions de l'article 
37 du décret du 3 juillet 1897 (3,0.H. F. du 22 janvier 19,50, page 

829); 
5°) le décret n° 50- 129 du 20 janvier 1950 portant modifications 

d'attribution et televeniunt des taux de l'indemnité de •étistalia-
Lion du personnel colonial (,1 .1.1 riu 28 janvier 1950 page 1043l. 

6°) ie décret no 50-124 du 23 janvier 1950 portant ràglement 
d' ednainistrt:tiou miblique pour l'application de In loi du 14 avril 
1924 (J.O.R.F. du 26 jenvipt 195C, pige 955)3 

Ait. 2. 	Le présent firrét, sera enregistré, communiqué et 
publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 12 min 1950. 
A ANZIANI. 

LOI n° 50- 10 portant modification et codification des 
textes relatifs aux pouvoirs publics, 

( Du 6 janvier 1950 ) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République 
ont délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue La loi dont 

la teneur suit 

TITRE ler 

Da siège des pouvoirs publics. 

Article ler.-- Le Président de la République, le con-
seil des ministres, l'Assemblée nationale et le Conseil 
de la République siègent t Paris. 

A la mobilisation ou en cas d'agression manifeste 
mettant le pays dans la nécessité de pourvoir à sa dé-
fense, soit dans les cas prévus par la charte des Nations 
Unies, soit en période de tension extérieure lorsque 
les circonstances l'exigent, le siège prévu à l'alinéa ler 
pourra être transféré hors de Paris. Le Gouvernement 
fixera, par décret, en conseil des ministres, en accord 
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eavec le président de l'Assemblée nationale et après avis 
--du président du Conseil de la République, la date et le 
lieu du transfert. Les mesures nécessaires seront prévues 
dès le temps de paix. 

Art. 2.— Le Palais Bourbon, avec ses dépendances de 
Versailles, est affecté à l'Assemblée nationale ' • le palais 
du Luxembourg, avec ses dépendances de Versailles, 
est affecté au , Conseil de la République. 

Des lois ultérieures détermineront les locaux qui se-
rent affectés à l'Assemblée de l'Union française et au 
Conseil économique. 

Art. 3.— Lorsque, pour l'élection du Président de la 
République, il y aura lieu à la réunion du Parlement, 

, celui-ci siégera à Versailles clans les locaux du Congrès. 
Art. 4,— Le siège de la Haute Cour de justice sera fixé 

par une résolution de l'Assemblée nationale. 

Du droit de réquisition. 

Art. 5.— Les présidents de l'Assemblée nationale, du 
-Conseil de la République et de l'Assemblée de l'Union 
française sont chargés de veiller à la sûreté Intérieure 

-et extérieure des assemblées qu'ils président. 
ili; ont le droit de requérir la force armée et toutes les 

-autorités dont ils jugent le concours nécessaire. 
Les réquisitions peuvent être adressées directement 

4 tous officiers, commandants ou fonctionnaires qui sont 
tenus d'y obtempérer immédiatement, sous les peines 
portées par la loi. 

Les présidents de l'Assemblée nationale, du Conseil 
de la République et de l'Assemblée de l'Union française 
peuvent déléguer leur droit de réquisition aux questeurs 
ou à l'un d'eux. 

Art. 6.— Dans le cas prévu par le dernier alinéa de 
l'article 36 de la Constitution, lie président de l'Assemblée 
nationale a le droit de requérir directement le directeur 
.du Journal officiel peur. assurer la publication des lois. 

Des pétitions. 
Art. 7.— Les pétitions ne peuvent être faites qu'à l'As-

semblée nationale, au Conseil de la République et à 
l'Assemblée de l'Union française ; elles doivent être adres. 

-sées par écrit aux présidents de ces 'assemblées ; il est 
interdit d'en apporter à la barre. 

Art. 8.--- Toute infraction à l'article précédent, toute pro. 
vocation par des discours proférés publiquement ou per 
des écrits ou imprimés affichés ou distribués, à un rase 
semblement sur la voie publique, ayant pour objet la 

_ discussion, la rédaction ou l'apport à l'une des assemblées 
visées à l'article précédent de pétitions, déclarations ou 

. adresses, que la provocation ait été ou non suivie d'effet, 
sera punie des peines édictées par le premier alinéa de 

• l'article 5 de la loi du 7 juin 1848 sur les attroupements. 
Il n'est en rien dérogé, par les présentes dispositions, 

et la loi précitée du 7 juin 1848. 

• Des commissions d'enquêtes. 

Art, 9.-- Toute personne dont une commission d'enquê. 
te de l'Assemblée nationale, du Conseil de la République 
:a jugé l'audition utile est tenue de déférer la citation 
qui lui est délivrée par un huissier on un agent de la 
force publique, à la requête du président de - là. commis.. 

En cas de non comparution, le témoin défaillant qui .* 
ne justifie pas d'une excuse légitime est puni d'une amen-
de de cinq mille à cent mille francs. 

D. peut en outre, sur réquisition de la commission, être 
l'objet d'un mandat d'amener délivré par le procureur 
de la République. 

Le refus de prestation de serment ainsi que le faux té.. 
moignage -ou la subornation de témoin seront punis des 
peines prévues à l'article 383 du code pénal. 

Les présentes dispositions ne s'appliquent aux enquêtes 
ci-dessus prévues qu'en vertu d'une décision spéciale de 
l'Assemblée qui les a ordonnées. • 

Du statut financier des assemblées. 

Art. 10.— Les crédits nécessaires au fonctionnement 
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République 
sont déterminés souverainement par chacune de ces as. 
semblées et inscrits pour ordre au budget général. 

Chaque assemblée jouira du régime de l'autonomie 
financière. 

Les crédits nécessaires au fonctionnement de l'Assera• 
Née de l'Union française et du Conseil économique sont 
inscrits au budget général, pouvoirs publics, dans les con» 
ditions prévues par les lois no 49-179 du 9 février 1949 
et no .47-1550 du 20 août 1947. 

Titre II 

Des incompatibilités. 

Art. 	L'exercice des fonctions publiques rétrio 
buées sur les fonds de l'Etat et de toutes autres fonctions 
rémunérées à la nomination de l'E t est incompatible 
avec le mandat de député à l'Assemblée nationale, de 
membre du Conseil de la République et de membre de 
l'Assemblée de l'Union française. 

En conséquence, tout fonctionnaire rentrant dans les 
catégories ci-dessus

, 
élu député à l'Assemblée .atonale,,.atonale,,

membre du Conseil. de la République ou - de l'Assemblée 
de l'Union française, sera remplacé dans ses fonctions 
ou placé dans la position prévue à cet effet par le statut 
le régissant si, dans les huit jours qui suivent la vérine 
cation des pouvoirs, il n'a pas fait connattre qu'il n'accep.. 
te pas le mandat qui lui a été confié. 

Tout député à l'Assemblée nationale, membre du Cons 
sel de la République ou, de l'Assemblée de l'Union frau• 
çaise, nommé ou promu à une fonction. publique rétrie 
buée sur les fonds de l'Etat ou à une fonction quelconque 
salariée à la nomination de l'Etat, cesse d'appartenir 
à l'assemblée dont fait partie, par le fait même de son 
acceptation. 

Sont exceptés des dispositions qui précèdent : 
10 Les membres du Gouvernement ; 
20 Les professeurs titulaires de chaires qui sont don•: 

nées au concours ou sur la présentation des corps où la' 
vacance s'est produite ; 

30 Les personnes chargées par le Gouvernement de miss 
siens temporaires. Le cumul du mandat législatif ou de, 
membre de l'Assemblée de l'Union française et de la' 
mission ne pourra excéder six mois. 

Les incompatibilités édictées au premier alinéa du pré-
sent article ne s'appliquent pas dans les départements 
du Haut-Rhin, du i Bas-Rhin et de la Moselle aux mie 
nistres des cultes et aux délégués du Gouvernement dan 
l'administration des cultes. 

Art. 12.— Sont également incompatibles avec les man• 
dats électifS visés à l'article précédent, les fonctions de 
directeur, administrateur, membre du conseil de surs 
veillance, gérant ou représentant dans les sociétés, en• 

Page LEXPOL 11 sur 40



328 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSIMENIS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

Jui I95,0 

treprises et établiseements jouissant, à titre spécial, sous 
»forme de garantie d'intérêts, de subventions ou autres 
équivalents, d'avantages assurés par I'Etat, ainsi que 
dans les entreprises nationales. 

Sont assimilées aux fonctions ci-dessus, celles qui s'e-
xercent auprès de ces sociétés et entreprises d'une façon 
permanente et moyennant une rémunération fixe, sous 
le - titre de conseil juridique ou technique. 

En conséquence, l'élu exerçant, au jour de son &cc• 
Milon, l'une des fonctions ci-dessus visées devra, dans les 
huit jours qui suivront la vérification des pouvoirs, jus-
`fier qui s'en est démis, faute de quoi il sera déclaré 
'd'office démissionnaire. 

U sera également déclaré d'Officie démissionnaire s'il 
accepte, cours de eu mandat, Mune desdites fonctions. 

'La démission sera' prononcée dans les Oenditions pré-
vues à l'ardicie 15 ci.après. 

Art. 13.— 	est interdit it toi t -député -à l'Assemblée 
'nationale, Membre du Conseil de la - République ou de 
rAissemblée de l'Union française d'accepter, au cours 
de son mandat, un titre ou une fonction l'attachant dans 
des conditions analogues à celles indiquées à l'article 12 
et dessus, à une société par actions ayant exclusivement 
un objet financier et faisant publiquement appel à l'é-
pargne et au crédit, sous peine d'être déclaré d'office 
démissionnaire. 

Art. 14.— La démission d'office ne sera pals prononcée 
lorsque les fonctions , énumérées aux deux articles qui 
précèdent, dont Un membre des assemblées visées à 
l'article 11 ci-dessus aura été investi après son élection, 
ee• rattachent aux entreprises auxquelles il participait 
avant son élection. 

Art. 15.— Le membre de l'Assemblée nationale, du 
Conseil 'de la République ou ,  de l'Assemblée de l'Union 

- -française aucetiel les dispositions des articles 12 et 13 sont 
applicables, pourra avant tout avertissement, se démets 

Jtre volontairement de son mandat. 
A défaut, le bureau de l'aesemblée à Irequelle il appar-

tient l'avisera par lettre recommandée, en indiquant 
sommairement les motifs qui justifient l'application de 

-d'Ion des articles qui précèdent, que la question de sa 
démission d'office sera portée à l'ordre du jour de la 
première séance de l'assemblée qui suivra l'expiration 
du délai de huitaine après son avertissement. 

Si, avant la séance ainsi fixée, l'intéressé ne fait par-
venir aucune opposition formulée par écrit adressée au 
président de l'assemblée, celui-cil donnera acte de sa 
démission d'office, sans débat. 

Dans Je cas contraire, l'opposant sera admis à fournir 
ses explications en séance publique, et l'assemblée pro-
noncera immédiatement ou, s'il y a lieu, après renvoi 
devant une commission spéciale. 

Art. 16.— L'élu ainsi démissionnaire sera rééligible. 
Il sera pourvu à la vacance dans les conditions pré-

-vues pour le cas de démission. Les délais courront du 
jour de la déclaration de démission par l'assemblée com-
pétente. 

Art. 17.— Il est interdit à tout membre du Gouverne-
ment, à tout député à l'Assemblée nationale, membre 
du' Conseil de la République, de l'Assemblée de l'Union 
française ou du Conseil économique, sous peine de de-
l/Mei-011 d'office, de faire ou de laisser figurer son nom 
suivie de l'indication de sa qualité sur tous documents 
quelconques destinés à la publicité et relatifs à une en-
treprise financière, industrielle ou commerciale. 

Seront punis d'un •emprisunnement de •un à six mois.-
et d'une amende de 60.000 à 360.000 F, ou de l'une de 
ces deux •peines seulement, les fondateurs, les directeure 
ou gérants de sociétés ou d'établissements à objet com-
merdal, industriel ou financier qui auront fait ou laissé 
figurer le nom d'un membre du Gouvernement, d'un dé-
puté à l'Assemblée nationale, d'un •membre du Conseil_ 
de la République, de l'Assemblée de l'Union française ou 
du Conseil économique avec mention de sa qualité, sur, 
tous prospectus, annonces, tracts, réclames ou docu-
ments quelconques publiés dans l'intérêt de l'entreprise-
qu'ils dirigent ou qu'ils se proposent de fonder. 

En cas de récidive, les peines ci-dessus prévues pour 
mut s'élever à un an d'empeisonnenteet ét à '700.000 r 
d'amende. 

Art. 18.— Tout membre de l'Asserüblée nationale, de. 
Conseil de la République, dé l'Assemblée de l'Union 
française ou du , Conseil 'économique, qui serait élu pour-
une des • assemblées ci'-dessus autre que celle dont il a. 
fait déjà partie, devra opter pour un'seittl des mandats. 
dont -il se trouvera -simultanément invetti dans le 'mois. 
qui suivra sa -ealidittion ou l'expiration _du délai prévu 
pour contester son élection: . 

Faute ,davoir opté dans ce délai, iii sera censé s'être. 
démis du premier mandat qu'il détenait. 

Il ne peut, en aucun cas, participer aux travaux de 
plusieurs assemblées. 

Pour le calcul de la majorité constitutionnelle, sole 
siège n'entre en compte' que dans l'assemblée aux tra-
vaux de laquelle .il participe. 

Les dispositions du présent article sont applicables 
au cas d'incompatibilité entre les mandats de membre 
de l'assemblée algérienne et de membre de l'Assemblée 
de l'Union française et, plus généralement, aux cas d'in-
compatibilité établis par la loi, entre la qualité de mem-
bre d'une des assemblées visées ci-dessus et tout autre 
mandat. 

Art. 19.— Toute personne ayant eu la qualité de mem-
bre du Gouvernement ne peut être nommée administra» 
Leur d'une entreprise nationale si elle n'a pas cessé 
ses fonctions gouvernementales depuis cinq ans au moins. 

Des immunités. 

Art. 20.— Aux termes de « membre de la Chambre des 
pairs, de la Chambre des députés », figurant dans le 
texte de l'article 121 du code pénal sont substitués les 
termes de « membre de l'Assemblée nationale, du Con-
seil de la République, de l'Assemblée de l'Union frau. 
çaise », 

Art. 21.— Les deux premiers alinéas de l'article 41 de 
la loi du 29. juillet 1881 sont modifiés comme suit : 

« Ne donneront ouverture à aucune action les discours 
tenus dans le sein de l'Assemblée nationale, du Conseil 
de la République ou de l'Assemblée de l'Union française, 
ainsi que les rapports ou toutes autres pièces imprimées 
par ordre de l'une de ces trois assemblées. 

« Ne donnera lieu à aucune action le compte rendu 
des séances publiques des assemblées visées à l'alinéa 
ci-dessus et du Conseil économique, fait de bonne foi 
dans les journaux ». 

De la déchéance. 

Art. 22.— Sera déchu de la qualité de membre de 
l'Assemblée nationale, du Conseil de la République, de 
l'Assemblée de l'Union française et du Conseil économie 
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que celui qui, pendant la dnrée de son mandat, aura été 
frappé d'une condamnation emportant aux termes de la 
législation en vigueur, la privation du droit d'être élu ou 
désigné. 

La .déchéance sera prononcée par l'assemblée à laquelle 
il appartient, sur le vu des pièces justificatives et, en ce 
qui concerne le Conseil économique, par la commission 
instituée par la loi no 47-1550 du 20 août 1947. La com-
mission statuera souverainement dans les conditions pré-
vues par les articles ler, 2 et 3 de ladite loi. Sa décision 
sera toujours •motivée. 

.Des obligations militaires. 

Art. 23.— Nul ne peut être membre de l'Assemblée na-
tionale, du Conseil de la République ou de l'Assemblée 
de l'Union française s'il n'a satisfait définitivement aux 
prescriptions légales concernant le service militaire actif. 

La disposition ci-dessus n'est pas applicable aux Fran-
çais ou naturalisés français résidant en Algérie ou dans 
les départements ou territoires d'outre-mer; qui, lors 
de leur 'élection, auront satisfait aux obligations spéciales 
que leur impose le titre VI de, la loi du 31 mars 1928. . 

En temps de paix, les membres des assemblées cisdessus 
ne peuvent faire aucun service militaire pendant les 
elleisiens si ce n'est aur la demande du Misestre.compétent, 
de leur propre consentement et après décision favora-
ble de l'assemblée à laquelle ils appartiennent. 

Les membres des assemblées susvisées faisant un ser-
vice militaire ne peuvent participer aux délibérations 
roi aux  votes de l'esseenbiée .à laquelle ils appartiennent 

Il appartient à chacune des assemblées de déterminai 
les conditions d'exercice du mandat de leurs membres 
ainsi appelés sous les drapeaux. 

Les dispositions des alinéas '8, 4 et 5 ci-dessus ne s'ap-
pliquent pas aux officiers généraux maintenus sans li-
tete •d'âge dans la première section .du cadre de l'état-
major général et .aux officiers généraux ou ,  assimilés 
placés dans 'la deuxième section du cadre tic l'état-major 
général. 
. Art. 24.— Les membres du Gouvernement, à qui in-
Combe la direction de la guerre, et les membres des as-
Senibléee visées e à l'article '23 demeurent en fonction 
à la mobilisation , ou dans le cas d'agression manifeste 
mettant le pays dans la nécessité de pourvoir à sa dé-
fense ou dans les cas prévus par la charte des Nations 
Unies ou en période de tension extérieure. 

Toutefois, les élus appartenant à la disponibilité ou à 
la première réserve sont, en tout état de cause, astreints 
à suivre intégralement les• obligations de leur classe de 
mobilisation. 

Les élus
' 
 soumis ou,  non à des obligations militaires, 

qui n'appartiennent ni à la disponibilité, ni à la première 
-réserve, pourront demander à être mobilisés ou à con-
'tracter uni engagement dans une unité combattante ou 
dans un service de la zone de l'avant, sans être tenus 
-de donner leur démission de député, de membre du 
Conseil de la République ou de l'Assemblée de l'Union 

:française. 
Ils seront, dans oe cas; soumis au même régime que 

leurs collègues appartenant à la disponibilité ou à la 
première réserve. 

Les membres des assemblées mobilisés jouiront de tous 
leurs droits. 

II•appartient à . chacune des :assemblées de déterminer  

les .conditions d'exercice du mandat tle leurs membres 
mobilisés. 

L'Assemblée nationale continue d'exercer son droit 
abselu de contrôle sur les actes des ministres. 

Les membres non mobilisés de l'Assemblée nationale 
peuvent être chargés, soit par l'Asaemblee, soit par le 
Gouvernement de missions spéciales aux armées, à fins 
térieur et à l'étranger. 

Des décorations. 

Art. $5,— Les membres de l'Assemblée nationale, de 
Conseil de la République et de l'Assemblée de l'Uniets 
française ne pourront être l'objet d'aucune -nomination. 
ou promotion dans l'ordre de la Légion d'Honneur ni 
recevoir la médaille - militaire, sauf pour faits de guerre 
ou de résistance ou au titre des réserves s'ils justifient 
d'une an maté effieete 

Des indemnités et retraites des parlementaires 

Art. 26.— Les membres de l'Assemblée nationale, du 
Conseil de la République et de ['Assemblée de l'Union 
française perçoivent, dans les conditions prévues par la 
loi du 4 février 1938, une indemnité égale au traitement 
des conseillers &Etat 

Les modalités de remboursement des frais de voyage 
des représentants d'outre-mer à l'Assemblée natiénale, 
au Conseil de la République et à l'Assemblée de l'Union 
française sont déterminées par le bureau de chacune de 
ces assemblées. 

Art. 27.— Les fonctionnaires de tout ordre élus députés 
à l'Assemblée nationale, membres du .Conseil de la Répu-
blique où de l'Assemblée de ;l'Union française et les mem-
bres de :ces 'assemblées auxquels des fonctions publiques 
rétribuées ont été conférer depuis leur élection ne peu. 
vent cumuler l'indemnité prévue à l'article 26 et le 'traite-
ment afférent leur Ikesetibli. 

Si le chiffre del'indernnité est supérieur à celui du trais 
.lement du fonctionnaire, ce traitement est ordonnancé 
en totalité au profit du .Trésor pendapt la durée du man-
dat législatif. 

Si le chiffre du traitement,est supérieur à celui de l'in-
demnité, l'intéressé ne touche, pendant la même période, 
que la portion de son traitement net excédant ladite in-
demnité. • 

Dans les cas prévus par les alinéas 2 et a ci-dessus, les 
droits du fonctionnaire à une pension de retraite conti-
nueront à courir comme s'il jouissait sans interruption 
de la totalité de son traitement. 

Les traitements visés aux alinéas 2 et 3 comprennent, 
pour tous les fonctionnaires civils et militaires, l'ensemble 
des traitements ou .suppléments de toute nature assujettis 
à la retenue au profit du Trésor, et alloués par les règle-
ments à la position d'activité, sauf les indemnités de re-
présentation et l'es. flans de bureau. 

Sont exceptés des dispositions des mêmes alinéas les 
pensions de retraites civiles etmilitaires, le traitement 
des officierS généraux admis dans le cadre de réserve, 
lit,solde ou :la , pension,elee officiers mis en réforme, les 
traitements afférepts .aux décorations de la Légion d'hon-
neur, les rentes viagères attribuées aux médaillés militais 
res, les pensions allouées à titre de récempense nationale, 
les pensions servies en.applieetien :des lois , de 31 mars 
1919 et du 24 juin 1919. 

Art. 28.— Les, caisses établies par. les résolutions de la 
Chambre des députés. en date du 23 décembre 1905, du 
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Sénat en date du 28 juillet 1904, sont maintenues au profit 
des membres de l'Assemblée nationale et du Conseil de 
la . ; elles continueront à assurer des pensions 
aux anciens membres de ces deux assemblées ou des as. 
semblées précédentes, ainsi qu'à leurs conjoints veufs 
et leurs orphelins mineurs ; elles pourront recevoir des 
dons et legs. 

Les pensions payées par lesdites caisses sont incessibles 
et insaisissables, sauf en matière de pension alimentaire. 

Les dispositions du présent article sont applicables à 
la caisse des retraites des membres de l'Assemblée de 
l'Union française. 

Dispositions diverses. 
Art. 29.— Sont abrogées toutes dispositions contraires 

à la présente loi et notamment : 
Les articles 96 et 97 de la loi électorale du 15 mars 1849; 
L'article 28 du décret organique du 2 février 1852 ; 
La loi du 16 février 1872 qui règle, au point de vue 

de l'indemnité, la situation des fonctionnaires nommés 
députés ; 

Les articles 8, 9, 10 et 11 de la loi du 30 novembre 
1875 sur l'élection des députés; 

La loi du 22 juillet 1879 relative au siège du pouvoir 
exécuti/ et des chambres é Paris ; 

La loi du 20 juillet 1895 sur les obligations militaires 
des membres du Parlement ; 

L'article 3 de la loi du 18 juillet 1906, modifié per 
l'article 3 de la loi du 30 mars 1915 ; 

La lot du 28 mars 1914 relative aux témoignages reçus 
par les commissions d'enquête parlementaires ; 

La loi du 10 juillet 1927 fixant un délai d'option entre 
les mandats ,  de député et de sénateur ; 

L'article 88 de la loi du 30 décembre 1928 ; 
La. loi du 29 avril 1930 ; 
L'article 33 et le deuxième alinéa de l'article 59 de 

la .loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de 
la nation pour le temps de guerre ; 

L'article 5 de la loi du 10 février 1946 relative au 
statut des membres de l'Assemblée nationale constituante 

. et à l'autonomie financière de cette assemblée ; 
Le dernier alinéa de l'article 5 de la loi n° 46-2385 

du 27 octobre 1946 sur la composition et l'élection de 
l'Assemblée de l'Union française ; 

La loi no 48-1466 du 22 septembre 1948 relative à l'e-
xercice de certaines fonctions dans les entreprises ne. 
tionalisées. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 6 janvier 1950. 

Vincent -  AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 
Georges BIDAULT. 

Le vice-président du conseil, 
Henri QUEUILLE. 

Le ministre d'Etat chargé de l'information, 
Pierre-Henri. TEITGEN. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
René MAYER. 

Le ministre des affaires étrangères, 
SCHUMAN. 

Le vice-président du conseil, ministre de l'intérieur, 
Jules MOCH. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
MAURICE-PETSCHE. 

Le ministre de la défense nationale, 
R. PLEVEN. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre des travaux, publics, des transports 
et du tourisme, 

Christian PINEAU. 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'agriculture, 
Gabriel VALAY,. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

L_ e ministre du travail et de la sécurité sociale, 
Pierre SEGELLE. 

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, 
Eugène CLAUDIUS.PETIT. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

Louis JACQUINOT. 

Le ministre de la santé publique et de la population, 
Pierre SCHNEITER. 

Le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 
Eugène THOMAS. 

DÉCRET n° 50-27 portant dérogation temporaire aux règles de 
recrutement du cadre d'administration générale des colonies 
autres que l'Indochine 

(Du 9 janvier 195o.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 

secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et de la ré-
forme administrative ; 

Vu le décret du 13 mars 1946 portant organisation du ca-
dre d'administration générale des colonies autres que l'In-
dochine ; 

Vu l'ordonnance du 22 février 1945 autorisant à titre ex-
ceptionnel des dérogations temporaires aux règles de recru-
tement et d'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le décret du 7 juillet 1.945 portant application de l'or. 
donnance du 7 juillet 1945 relative au reclassement ou à l'in. 
tégration du personnel des services centraux du comité 
français de la libération nationale dans les administrations 
centrales ou les services extérieurs de l'Etat, 

DÉCRÈTE ; 

Article Dr.— Par dérogation aux dispositions du décret du 
13 mars 1946 relatives aux conditions de recrutement dans 
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le cadre d'administration générale des colonies autres que 
l'Indochine, les personnes recrutées à titre précaire dans le 
cadre des administrateurs des colonies par application de 
l'ordonnance du 7 juillet 1945' et qui n'ont pas obtenu l'agré-
ment de la commission d'aptitude pour être titularisées 
dans l'emploi d'administrateur, pourront être intégrées di-
rectement et à titre définitif 'dans le corps de l'administra-
tion générale des colonies autres que l'Indochine. 

Ces intégrations auront lieu sur proposition de la commis-
sion de classement de ce cadre, qui formulera également 
un avis sur le grade et la classe auxquels elles seront pro-
noncées. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 9 janvier 1950. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

JEAN LETOURNEAU. 
Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
publique el de la réforme administrative, 

JEAN BIONDI, 

DÉCRET n° 50-104 modifiant le décret n° 49-1542 du ler dé-
cembre 1949 déterminant les indemnités diverse suscepti-
bles d'être payées au titre de la solde aux militaire de l'ar-
mée de terre en service dans les territoires et départements 
d'outre- mer . 

(Du 20 janvier 195o). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale, du ministre des finances 
ét des affaires économiques, du secrétaire d'Etat aux finan-
ces et du secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et 
de la réforme administrative ; 

Vu le décret n° 49-1542 du l er  décembre 1949 déterminant 
les indemnités diverses susceptibles d'être payées au titre 
de la solde aux militaires de l'armée de terre, en service 
dans les territoires et départements d'outre-mer ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE: 

Article 	Le tableau n° 2, portant classification des 
emplois ouvrant droit à l'indemnité pour frais de représen-
'tation, annexé au décret n° 49-1542 du le r  décembre 1949 est 
modifié comme suit : 

a) Emploi de la première catégorie, 
Ajouter: « Commandant interarmes dans l'océan Indien ». 

b) Emploi de la deuxième catégorie, 
Remplacer « Général commandant en chef des troupes 

de Madagascar et dépendances », par : «.Général comman-
dant les forces terrestres à Madagascar et dépendances ». 

c) Emploi de la quatrième catégorie, 
Ajouter : « Général commandant le génie des forces ter-

-restres en Extrême-Orient ». 
d) Emploi de la cinquième catégorie, 

Ajouter : « Général commandant l'arme blindée des for-
ces terrestres en Extrême-Orient ». 

(Le reste sans changement). 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre de la défense nationale, le ministre des finances et des 
affaires économiques, le secrétaire d'Etat aux finances et le 
secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et de la ré-
forme administrative sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1950. 

GEORGES BIDAULT.  

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
JEAN LETOURNEAU. 

Le ministre de la défense nationale, 
R. PLEVEN. 

Le ministre des .finances et des affaires économiques, 
MAURICE PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat aux finances, 
EDGAR FAURE. 

Le secrétaire d'Etat chargé de la jonction 
publique et de la réforme administrative, 

* JEAN BIONDI. 

DÉCRET no 50-105 complétant les dispositions de l'article 37 
du décret du 3 juillet 1897. 

(Du 20 janvier 1950.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de je France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du minis-
tre de la défense nationale. du secrétaire d'Etat chargé de 
la fonction publique et de la réforme administrative, et du 
secrétaire d'État aux finances ; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de route et de séjour, les concessions de pas-
sage et les frais de voyage des officiers, fonctionnaires, em-
ployés et agents civils et militaires des services coloniaux 
ou locaux ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE: 

Article lor.— Les dispositions de l'article 37 du décret du 
3 juillet 1897, relatives à la concession de passage à charge 
de remboursement préalable sont complétées comme suit : 

« Art. 37.— § 2.— Les officiers, fonctionnaires, employés 
et agents civils et militaires des services coloniaux ou lo-
caux peuvent être autorisés, dans les conditions ci-dessus 
précisées, à. voyager avec leur fiancée ou à se faire rejoin-
dre outre-mer par celle-ci ». 

Les demandes formulées à cet effet par les intéressés se-
ront appuyées d'une attestation du maire de la résidence de 
l'un des futurs conjoints ou de la commune où le futur ma-
riage devra être célébré, certifiant que les formalités de pu-
blication exigées par les articles 63 et 65 du code civil ont 
Été accomplies depuis moins d'une année. 

Les bénéficiaires de nes autorisations pourront obtenir le 
remboursement des frais de passage dont ils ontfait l'avan-
ce, sur production de leur acte de mariage à la condition 
que ce dernier ait été célébré dans un délai de trois mois à. 
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partir de la date d'arrivée de la fiancée dans le territoire, 
sauf le cas de force majeure Minent motivé, 

Le remboursement ne sera en outre accordé que lorsque 
l'épouse aura effectué au moins la moitié du séjour colonial 
réglementaire (délai compté du jour du mariage), sauf le 
cas de retour par anticipation pour raison de santé. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre des finances et des affaires économiques, le ministre de 
la défense nationale, le secrétaire d'Etat chargé de la fonc-
tion publique et de la réforme administrative et le secrétai-
re d'Etat aux finances sont chargés. chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française etinséré au Bul-
letin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1950. 

GEORGES BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 
La ministre de la Frtince d'outre-mer, 

JEAN LETOURNEAU. 
Le ministre de la défense nationale 

R. PLEVEN. 
Le ministre des finances et des affaires économiques, 

MAURICE PETSCHE.'  
Le secrétaire d'Etat aux finances 

EDGAR FAURE. 
Le secrétaire d'État chargé de la fonction 
publique et de la réforme administrative, 

MAN BIONDI. 

_ 
DÉCRET n° 50-129 portant- modificaiion des conditions d'attri-

bution et relient• des taux de l'indemnité de réin.stalla-
lion du personnel 

(Du 20 janvier 1950.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du secré-
taire d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme 
administrative, et du secrétaire d'Etat aux finances ; 

Vu la loi du 21 mars 1948 portant prise en charge par l'E-
tat de certains personnels relevant du ministère de la Fran-
ce d'outre-mer ; 

. Vu les décrets des 12 décembre 1923 et 19 juin 1931 insti-
tuant une indemnité « de réinstallation en faveur du person-
nel de l'Indochine et celui des autres territoires ; 

'Vu le décret du fi octobre 1934 supprimant cette indemnité 
sous réserve de dispositions transitoires ; 

Vu le décret du 24 octobre 1935 relatif à la prise en compte 
des services militaires accomplis pendant la guerre 1914-
1918 pour l'attribution de cette indemnité ; 

Le conseil des ministres entendu, 
Dames: 

Article 	Le bénéfice de l'indemnité de réinstallation 
prévue par les décrets des -12 décembre 1923, 19 juin 1931, 
'24 octobre 1935 et 6 octobre 1934 est étendu aux fonctionnai-
res européens en service en Indochine, qui ne comptaient 
pas dix ans de présence effective outre-mer au ler janvier 
eu, mais qui totalisaient quinze années de présence effec-
tive dans ce territoire au 14e septembre 1944. 

Lés taux applicables sont ceux prévus à l'article 2 ci-après. 

Toutefois, les fonctionnaires visés au présent article bé-
néficieront de l'indemnité de réinstallation même lorsque, 
mis à la retraite antérieurement au ler septembre 1944, après 
quinze ans de services effectifs en Indochine, ils n'auront pu 
rejoindre leur territoire de retraite qu'après cette date, par 
suite de l'interruption des communications résultant de l'é-
tat de guerre. 

Art. 2.— Les fonctionnaires visés à l'article l er  ci-dessus 
ainsi que ceux admis au bénéfice de l'indemnité de réinstal-
lation prévue par le décret du 6 octobre 1934 bénéficieront, 
à compter du ler septembre 1944, des taux ci-après fixés 

Par année de présence effective outre-mer  31000 P. 
sans pouvoir dépasser, pour les célibataires, mariés ou 
veufs : 

Sans enfant mineur 	  25.000 F. 
Avec enfant mineur 	  50.000 F. 
Art. 3.— Lés services accomplis en Indochine ou dans les 

autres territoires après le Pr janvier 1935 par les fonction-
naires bénéficiant du décret susvisé du 6 octobre 1934 entre-
ront en compte dans le calcul du montant de ladite indem-
nité sans que les limites fixées à l'article précédent puis-
sent être dépassées. 

Art. 4.— Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre des finances et des affaires économiques, le secrétaire 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme admi-
nistrative, et lé secrétaire d'Etat atm finances sont chargée, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécutitin da présent dé-
cret qurprendra effet peur compter du I•r ‘septeMbre 1944 
ét sera 'publié au Jeitarnal officiel de la République fralIÇOiSe 

et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France d'ou-
tre-mer. 

Fait à Paris, le .20 janvier 1950. . 
GEORGES BIDAULT. 

Far le président. du 'conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
JEAN LETOURNEAU. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
MAURICE-PETSCHE, 

Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
publique et de la réforme administrative, 

JEAN BIONDI. 
Le secrétaire d'Etat aux finances, 

EDGAR FAURE. 

DÉCRET no 50-124 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 14 avril 1924. 

(Du 23 janvier 19,50). 
Le president du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques et du se-
crétaire d'Etat aux finances, 

Vu l'article 72 de la loi du 14 avril 1924 sur les pensions 
civiles et militaires, ainsi que l'article 81 de la même loi 
ainsi conçu ; 

«Un règlement d'administration publique déterminera... 
Vu l'article 66 de la loi du 20 septembre 1948; 
Le conseil d'Etat entendu, 

4 

DÉCRÈTE : 

Article le. — En ce qui concerne l'application de l'article 
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72 de la roi du 14 avril 1924, les services rendus dans les em-
plois conduisant à pension de la caisse intercoloniale de 
retraites sont toujours considérés, pour les agents détermi-
nant leur carrière à l'Etat, comme effectués dans là catégorie 
A. 

Toutefois pour les intéressés qui, intégrés d'office dans un 
personnel de l'Etat, tributaire du régime de la loi du 20 sep-
tembre 1948, n'ont cessé, depuis leur intégration jusqu'à leur 
admission et la retraite, d'être tributaire de ladite loi, les ser-
vices effectués sous le régime de la caisse intercoloniale de 
retraites seront liquidés comme des services de la catégorie 
B s'il: correspondent à des emplois similaires de l'Etat clas-
sés dans la catégorie B et ont été accomplis dans un terri-
toire classé dans la catégorie B par le décret du ler novembre 
1928 organisant la caisse intercoloniale de retraites. 

Un arrêté conjoint du ministre des finances, du ministre 
de la France d'outre-mer et s'il y a lieu, du ministre intéres-
sé, déterminera la liste de ces emplois. 

Les présentes dispositions portent effet à compter du 23 
septembre 1948. 

Art. 2. — Le ministre des finances et des affaires écono-
miques, le ministre de la France d'outre-mer et le secrétaire 
d'Etat aux finances sont chargés, chacun en ce qui le concer-
ne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour-
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 23 janvier 1950. 

GEORGES BIDAULT 

Par le président du conseil des ministres, 

Le ministre de la France 
d'outre-mer, 

JRAN LETOURNEAU. 

Le ministre des finances et des 
affaires économiques, 
MAURICE-PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat aux _finances 
Edgar FAURE. 

DÉCRET no 50-180 prorogeant les mesures transitoires appli-
cable* d l'avancement des administrateurs coloniaux issus 
des cadres supérieurs de l'ancienne administration centrale 
du ministère des colonies. 

{Du 3 février 1950 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre- mer et du 

secrétaire d Etat charge de la fonction publique et de la ré-
forme administrative, 

Vu la loi du 4 septembre 1942 relative à l'organisation de 
l'administration centrale du secrétariat d'Etat aux colonies ; 

Vu le décret n° 3446 du 18 novembre 1942 fixant les condi- 
. tiens d'intégration des fonctionnaires de l'administration cen 

traie du secrétariat d'Etat aux colonies dans les cadres des 
administrateers des colonies et des services civils de l'In- 

; 
Vu le décret n° 3467 du 18 novembre 1942 créant un corps 

unique d'administrateurs coloniaux ; 
Vu le décret du 23 avril 1945 relatif au statut des adminis-

trateurs des colonies et des services civils de l'Indochine, 

EPÉeeese : 

Article ler— Nonobstant toute disposition antérieure con-
traire, les conditions do séjour ou de service outre mer pré-
vues à l'article 7 du décret no 3446 du 18 novembre 1942 pour 
les avancements en grade, en ce qui concerne les adminis-
trateurs des colonies et les administrateurs des services ci-
vils de l'Indochine intégrés dans les cadres en exécution de 
la loi du 4 septembre 1942 relative à l'organisation de l'ad-
ministration centrale du secrétariat d'Etat aux colonies, ne 
deviendront exigibles, pour l'inscription au tableau d'avan-
cement, qu'à l'expiration d'un nouveau délai de deux ans, 
à compter du 18 novembre 1948. 

Art. 2 	Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 février 1950. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président de conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
IRAN LETOURNEAU. 

Le secrétaire d'Etat chargé 
de la fonction publique 

et de la réforme administrative, 
JEAN MOND!. 

DÉCRET abrogeant les décrets du 16 Juin 1892 et du 31 jan-
vier 1928 relatifs à la taxe sur les chiens dans les Établisse-
mente français d'Océanie. 

(Du 6 février 1950,) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu les décrets du 16 juin 1892 et 31 janvier 1928 relatifs à. 

la taxe sur les chiens dans les Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une as-
semblée représentative territoriale dans les Etablissements 
français de l'Océanie, 

DÉCRÈTE: 

Article le!.-- Les décrets susvisés du 16 juin 1892 et du 31 
janvier 1928 relatifs à la taxe sur les chiens dans les Etablis-
sements Irançais de l'Océanie sont abrogés. 

Art. 2. — Les règles d'assiette, de perception et les tarifs 
de la taxe sur les chiens perçue au profit du budget local sont 
fixés par l'assemblée représentative suivant la procédure 
fiscale en vigueur. 

Art. 3. -- Dans les communes, les règles d'assiette et de 
perception de la taxe sur les chiens perçue au profit des bud-
gets municipaux sont les mêmes que' celles fixées par l'as-
semblée représentative pour la taxe sur les chiens perçue 
au profit du budget local. 

Les taux sont fixés par les conseils municipaux ; ils ne peu-
vent être inférieurs au tarif maximum fixé par l'assemblée, 
ni supérieurs au quadruple de ce tarif maximum. 

Art. 4. — Le ministre de la France d'outre-mer est char-
gé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour-
nal officiel de la République française, au Journal officiel des 
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etablieements français de l'Océanie et inséré au Bulletin 
officie/ du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à. Paris, le 6 février 1950. 
GEOliGS BIDAU le` 

Par le président du conseit des ministres 
Le «amers de la Pranco d'outre-ruer, 

IRAN LETOURNEAU, 

DÈCRET approueant /a délibération de l'assemblée représenta-
iine des Etablîgaementa franpetie de l'Océanie modifiant La 
tare et reeportatian. 

ft>: 38 fàvrier 1950 ) 
Le président du conseil des ministres. 
Sur le rappert du ministre de ta France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1948 portant création de ras-

semblée représentative des Etablissements français de VO- 
Ceeinti3 

Vu la délibération du 19 novembre 1949 de l'assemblée 
représentative des Etablissements français de l'Ooéanie mo-
'diflant la taxe à l'exportation ; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DÉCRiell : 

Article lee— Est approuvée la délibération susvisée du 19 
novembre 1949 de l'assemblée représentative des Etablisse-
mente français de l'Océanie modifiant la taxe à l'exportation. 

Art Le ministre de la France d'outre-mer est char-
gé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
,tournai officiel de la République française, au fournat off-
«il,/ des Etablissements français de l'Océanie et inséré au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer, 

Fait é Paris, le 18 février 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président direorisell des ministres : 
te nieraiàtee de la France d'o4tre-mer, 

JEAN LETOURNSALt. 

DECRET ne,  50-484 rétablissant lu liberté du commerce 
el de la déte.nlion de l'or r rintérieur des territoires 
non groupés et des groupes de territoires relevant du 
ministère de le France d'outre-mer. 

( Du 28 avril 1950 ) 
Le Président de la République française, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres, 

du ministre de la France d'outre-mer et du ministre lits 
timuices et des affaires économiques, 

Vu le décret du 9 septembre 1939 portant application 
aux colonies ,e territoires africains sous mandat do 
déceet-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen-
tant, én temps de guerre, l'exportation des capitaux, 
Ses opêrattons ge change et le commerce de l'or ; 

Vu le décret du 20 janvier 1940 portant extension aux 
colonies et territoires africaine sous mandat des dispo-
agitions du décret4oi du 20 janvier 1940 apportant cor,. 
bines modifications eux dispositions du décret-loi du 
9 septembre 1939; 

Vu le décret du 20 mai 1940 fixant les conditions d'ep- 

pliegion dans cos colonies et territoires africains sous 
mandat du décret -loi du 9 septembre 1939 ; 

Vu l'arrèté du 20 mai 1949 relatif ans Opérai:lens pro-
hibées ou euterieee dans les colonies et territoires afri-
cains sous mandat ; 

Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relative A la dé-
claration et au blocage des avoirs en or et des avers à 
l'étranger - ou en devises étrangères ; 

Vu l'ordonnance du 2 février 1.944 transformant la 
caisse centrale de la France libre en caisse centrale de 
la' France d'outre-nier ; 

Vu le décret du 2 juin 1944 relatif aux offices colo-
niaux des changes ; 

Vu, la loi n  48-178 du 2 février 1948 portant senéna- -
lement de certaines dispositions de la réglementation 
des changes et corrélativement de certaines dispositions-
fiscales ; 

Après avis de l'assemblée de l'Union française, 
Décrète : 

Article ler.— La détention et le commerce de l'or et, 
des matières d'or sont libres à l'intérieur des territoires-
non groupés et des groupes de territoires relevant du 
ministre de la France d'outre -men étant précisé que-
oette disposition ne s'applique pas à l'Indochine. 

Art. 2.— Les importations et les exportations d'or ' et 
de matières d'or demeurent dans ces territoires ou gras-
pes de territoires soumises à autorisation. 

Art. 3,— Le ministre de la France d'outre-mer et le 
ministre des finances et des affaires économiques sont. . 
chargés, chacun en ce qui. le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officier 
de la République française et inséré au Bulletin officier 
du ministère de la Franco d'outre-mer, 

Fait à Pari; le 26 avril 1950. 
Vincent AIJRIOL. 

Par le Président de la République française : 

Le président du conseil des ministres, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre des finances 
el des affaires économiques, 

MAURICE-PETSCIIE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Jean LETOURNEA -0. 

ARRETE INTERMINISTERIEL fixant tes nouveaux Irai-
ternenté dee personnels d'inspection et de direction 
de renseienement technique. 

( bu 11 janvier 1949 

Le ministre de l'éducation nationale, le secrétaire d'Etat 
à la prékidence du conseil ( fonction publique et réforme 
administrative) et le secrétaire d'Etat aux finances et 
aux affaires économique; 

Vu la loi ne 48-337 du 27 février 1948 portant ouver-
ture de crédits en vue de la réalisation d'une première 
tranche du reclassement de la fonction publique ; 

Vu le décret ne 48-855 du 29 .février 1948 portant attri- 
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bution d'un complément provisoire de traitement ou de 
solde aux fonctionnaires ou agents de l'Etat ; 

Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe-
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels 

-cens et militaires de l'Etat relevant du régime général 
-des retraites ; 

Vu le décret no 48-1124 du 13 juillet 1948 instituant une 
majoration de reclassement en faveur des personnels de 
l'Etat a n titre de la première tranche du reclassement 
de la fonction publique ; 

Vu le décret no 46-405 du 11 mars 1946 fixant les 
traitements des fonctionnaires relevant de la direction de 
l'enseignement technique, 

Arrêtent : 
Article 1er.- Les nouveaux traitements résultent, pot* 

les fonctionnaires cii-après énumérés relevant de la di-
rection de l'enseignement technique, de l'application del 
articles ler et 2 du décret no 48- 1124 du 13 juillet 1948 
susvisé, sont fixés ainsi qu'il suit, à compter du ler jan-
vier 1948 : 

• 

Emplois 	 il 	Classes et échelons Traitements Indices de base 1945 
Majorations 	• 	Nouveaux 

de reclassement , 	traitements 
«weMewn. ...“••••••muuM•Mwmom •M• IM 

L- inspection de l'enseignement technique. 

1.1.- Personnel de direction et de surveillance 
des établissements publics d'enseignement tech-
nique. 

;Directeurs et directrices des écoles nationales; 
professionnelles et des collèges techniques 
et établissements assimilés: 

francs 

• • 

francs francs 

	 • • 

Cadre supérieur 	  I ln,  classe. 	 188 000 	510 90.000 512 000 
12* classe 	 153.000 	475 88 075 453.000 
3* classe 	 188 000 	440 83.175 406.000 

14 ,  classe 	 126 000 	405 	74.900 373.000 
15e classe 	 114 000 	360 	63.300 333.000 
!6* 	classe ..... 102 000 	315 	50.775 297.000 

Cadre normal. I re  catégorie 	  classe. 	 185 000 	450 	87 925 408 000 
2e classe . 	 126 000 422 	82.200 379 000 
3e classe 	 114 000 384 	73 200 343.000 
4e classe 	 102.000 346 	63.525 310.000 
5e classe 87.000 298 	52.975 262.000 
6e classe 	 72.000 250 	39.675 223.000 

2' catégorie 	  1re classe  	126.000 435 	87.525 385.000 
2e classe 	 117.000 	404 	79.450 357.000 
30  classe 	 
4 ,  classe 	 

108 000 	373 	 71 700 	330.000 
96 000 	332 	61 000 	294.000 

5' classe 	 84.000 	 291 	 50.875 	257 000 
6' classe 72 000 250 	 39 675 223.000 

Art. 2.-- Les nouveaux traitements fixés par le présent 
arrêté sont exclusifs de toute gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quelque 
nature que ce soit, ne peut être accordé aux fonction-
nairas énumérés au présent arrêté que dans les condi.• 
tons fixées par les articles 5 et 7 de l'ordonnance du 
6 janvier 1945. 

Art. 3.- Pour l'application de la première tranche de 
reclassement et à compter du 1er janvier 1948, sont sup-
primées les indemnités ci-après désignées, allouées aux 
personnels visés à l'article ler ci-dessus : 

Indemnité de direction allouée aux directeurs et Pli-
rectrices des écoles nationales d'enseignement technique 
de la Seine, aux directeurs et directrices des collèges  

techniques et. établissements assimilés de Seine et Seine. 
et-Oise et au sous-directeur de l'école normale supérieure 
de l'enseignement technique ( art. 3 du décret rio 45-050 
du 8 décembre 1945 ) ; 

Indemnité de direction allouée aux directeurs et dires« 
trices des écoles nationales d'enseignement technique 
des départements et aux directeurs et directrices dee 
collèges techniques et établissements assimilés des députe 
tements ( art. 4 et 5 du décret no 45-050 du 8 décembre 
1945 ) ; 

Indemnité annuelle allouée au sous-directeur de l'é-
cole nationale technique de Strasbourg ( art. 6- du décret 
no 45-050 du 8 décembre 1945 ) ; 

Indemnité de direction allouée aux directeurs et Vile 
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rectrices des écoles normales nationales d'apprentissage 
( art ler du décret n° 47-141 du ler février 1947 ); 

Indemnité allouée aux fonctionnaires chargés d'assu-
rer la direction d'un -e,611ège technique en même temps 
que celle, d'un autre établissement auquel le 'collège tech-
nique est annexé ( art. 8 du décret no 45-050 du 8 dé-
cembre 1945 ) ; 

Indemnité allouée aux fonctionnaires chargés d'assu-
me provisoirement la direction d'un collège technique 
( art. 9 du décret no 45-050 du 8 décembre 1945 ) ; 

Indemnité dite de sous-direction allouée aux fonc-
tionnaires des collèges techniques chargés de seconder 
le directeur dans le service de la direction de ces écoles 
( art. 10 du décret no 45-050 du 8 décembre 1945 ) ; 

Indemnité dite de « double direction » allouée à cer. 
tains directeurs de collèges techniques, chargés en outre 
de la direction d'une école ou d'un cours obligatoire de 
perfectionnement ( art. 11 du décret no 45-050 du 8 dé-
cembre 1945 ) ; 

Indemnité pour direction d'un internat allouée à cer-
tains chefs d'établissements publies d'enseignement tecb' 
nique ( art. 12 du décret no 45-050 du 8 décembre 1945 ) ; 

Indemnité forfaitaire spéciale allouée aux personnels 
chargés de la direction des établissements d'enseigne« 
ment technique ( décret no 48-726 du 16 avril 1948 ). 

Indemnité forfaitaire provisoire pour charges adminise 
tratives 'allouée à certains chefs des établissements pu. 
blies d'enseignement technique (décret no 47-2423 du 
31 décembre 1947 ). 

Art, 4.— A compter du ler janvier 1948, le montant 
des indemnités soumises à retenues pour pensions el. 
Viles ci-après énumérées, est réduit de 25 p. 100, en 
exécution de l'article 4 du décret no 48-1124 du 13 juillet 
1948 : 

Indemnité annuelle allouée aux inspecteurs princi-
paux de l'enseignement technique en résidence à Paris 
ou,à Versailles et titulaires de l'agrégation ( art. 3 du 
décret no 47-241 du ler février 1947 ). 

Indemnité annuelle allouée aux inspecteurs princi. 
peux et inspecteurs de l'enseignement technique et aux 
directeurs des écoles normales nationales d'apprentis. 
'sage pourvus du doctorat d'Etat ( art. 4 du décret no 
47-241 du ler février 1947 ). 

Indemnité allouée aux inspecteurs principaux et inse 
pecteurs de l'enseignement technique qui' ont été deux 
fois admissibles à l'agrégation ( art. 5, 2e alinéa, du 
décret IP 47-241 du ler février 1947 ). 

Indemnité annuelle attribuée aux directeurs et di-
rectrices des écoles publiques d'enseignement technique, 
autres que les écoles nationales d'arts et métiers, qui 
ont été deux fois admissibles à l'agrégation ( art. ler, 2e 
alinéa, du décret no 45-050 du 8 décembre 1945 ). 

Indemnité allouée aux fonctionnaires de l'enseigne- 
ment technique visée à l'article ler 'et qui sont pourvus 
d'un doctorat d'Etat ès lettres ou ès sciences ( art. 2 
9.0 décret no 45-050 du 8 décembre 1945 ). 

Indemnité allouée au directeur de l'école nationale 
d'arts et métiers de. Paris, qui appartenait à la hors. 
classe avant le ter avril 1942 ( art. 14 du décret no 
45-050 du 8 décembre 1945 ). 

Supplément de traitement alloué aux directeurs, ine 
géndeurs, sous-directeurs et Secrétaires de direction de 

l'école nationale des arts et métiers de tille ( art. 15 
du décret no 45-050 du 8 décembre 1945 ). 

Indemnité allouée aux inspecteurs de l'enseignement 
technique pourvus du certificat d'aptitude au professorat 
de l'enseignement technique ou d'une licence ( art. 6 
du décret no 47-241 du ler février 1947 ). 

Ces indemnités sont maintenues pour les trois-quarts 
de leur montant, à compter du ler janvier 1948, comme 
indemnité accessoire de traitement non soumises à rete-
nues pour pensions civiles en vertu des dispositions com. 
binées de l'article 3 du décret no 48-1108 du 10 . juillet 
1948 portant classement hiérarchique des personnels de 
l'Etat et des articles ler et 4 du décret susvisé du 13 juil-
let 1948. 

Art. 5.— A compter du ler janvier 1948, le montant 
des indemnités non soumises à retenues pour pensions 
civiles ci-après énumérées, est réduit de 25 p. 100 en exé-
cution de l'article 4 du décret n° 48-1124 du 13 juillet 
1948. 

Indemnité allouée aux directeurs et directrices des écoe 
les publiques d'enseignement technique, autres que les 
écoles 'nationales d'arts et métiers, qui ont été admissibles 
à l'agrégation (art. ler, ler alinéa, du décret no 45-060 du 
8 décembre 1945 ). 

Indemnité allouée aux inspecteurs principaux et ina• 
pecteurs de l'enseignement technique qui ont été admise 
bibles à l'agrégation (art. 5, ler alinéa, du décret rio 47-, 
241 du ler février 1947 ). 

Indemnité spéciale allouée à certains fonctionnaire& de 
l'enseignement technique appartenant à certaines échelle 
les de traitement ( décret no 45-2390 du 17 octobre 1945). 

Art. 6,— Les personnels visés au présent arrété et 
expressément mentionnés au tableau annexé au décret 
no 48-1108 du 10 juillet 1948 sous la rubrique "Indem-
nités diverses accordées à certains personnels ensel• 
gisants" pourront bénéficier, à compter du ler, janvier 
1948, d'une indemnité de charges administratives, non 
soumises à retenues pour pensions civiles, dont le taux 
et les conditions d'attribution seront fixés par décret, 
conformément aux dispositions combinées des articles 
5 et 7 de l'ordonnance du 6 janvier 1945 et de l'article 4 
du décret susvisé du 10 juillet 1948. 

Art. 7.— Les nouveaux traitements sont attribués aux 
agents suivant leur classe et échelon respectifs. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas cone 
sidérée comme un avancement et l'ancienneté des fonce 
tionnaires dans leur classe ou échelon comptera du jour 
de leur dernière promotion. 

Art. 8.— Le présent arrêté sera publié au Journal offi• 
ciel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 janvier 1949. 

Pour le ministre de l'éducation nationale 
et par délégation 

Le directeur du cabinet, 
DROUART. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

MAIJRICE•PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil ( fonction publique et réforme 

administrative), 
Jean 
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DECRET no 49-89 portant fixation du régime d'indemnité 
de charges administratives allouées à certains per-
sonnels de direction et d'administration des établisse-
ments d'enseignement relevant du ministère de l'édu-
cation nationale. 

( Du 21 janvier 1949 ) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du ministre de l'éducation nationale, 

du ministre des finances et des affaires économiques et 
du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonc-
tion publique et réforme administrative ), 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme 
des traitements des fonctionna* es de Mat et aménas 
gement des pensions civiles et militaires ; 

Vu la loi no 46-337 du 27 février 1948 portant ouver-
ture de crédits en vue de la réalisation dune première 
tranche du reclassement de la fonction publique ; 

Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948 portant clas-
sement hiérarchique des grades et emplies des personnels 
civils et militaires de l'Etat ; 

Vu le décret no 46-1124 du 13 juillet 1948 instituant 
une majoration de reclassement en faveur des personnels 
dé rEteit au titre de la première tranche du reclassement 
de la fonction publique ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article 1er.— A compter du ter janvier 1948, il est 
alloué une indemnité de charges administratives, non 
soumises à retenue pour pension civile, aux chefs des 
établissements de l'enseignement du second degré, de 
l'enseignement du premier degré, de l'enseignement tech-
.nique, de renseignement artistique et des établissements 
'relevant de la direction de la jeunesse et des sports ci-
après énumérés : 

lo Chefs d'établissements de l'enseignement de second 
degré : 

Proviseurs, principaux, directeme et directrices des 
lycées et collèges ; 

20 Chefs d'établissements de l'enseignement de premier 
degré : 

Directeurs et directrices des écoles normales primaires ; 
30 Chefs d'établissements de l'enseignement technique . 
Directeurs des écoles nationales d'arts et métiers ; 
Directeurs des écoles normales nationales d'appren- 

tissage 
Directeurs des écoles nationales professionnelles et 

assimilés ; 
Directeurs des collèges techniques ; 
40. Chefs d'établissements d'enseignement artistique : 
Directeurs des écoles d'art des départements ; 
5° Chefs d'établissements relevant de la direction de la 

jeunesse et des sports : 
Directeurs dies écoles normales de mattres ; 
Directeurs des centres régionaux d'éducation physique ; 
Directeur du collège national d'alpinisme et de ski. 
Les conditions d'attribution et les taux de cette indem-

nité sont fixés conformément aux dispositions des articles 
euivants : 

Art. 2.— Le montant annuel de l'indemnité de charges 
administratives varie uniquement en fonction de l'im-
portance de chaque établissement d'enseignement et, éven- 

tuellement, de ses annexes sans qu'il en soit tenu compte, 
notamment ni' de l'ancienneté de service des bénéficiaires, 
ni en cas de changement de catégorie de l'établissement 
à la tête duquel ils se trouvent placés, du taux de l'indem-
nité auquel ils pouvaient antérieurement prétendre... 

L'attribution de l'indemnité de charges 'administratives 
est liée 'à l'exercice effectif des fonctions qui y ouvrent 
droit 

Dans le cas où un fonctionnaire assure l'intérim de ses 
fonctions, peut bénéficier, au lieu et place du fonction-. 
'naine qu'il remplace, d'une partie de cette indemnité, 
dont le montant est fixé proportionnellement à la durée 
totale de l'intérim. 

Art. 3.— Les taux forfaitaires de l'indemnité de charges 
administratives sont fixés conformément au tableau cis 
après : 

TAUX 
annuels 

de 
l'indemnité. 

francs. 

1.. catégorie. — Etablissements comptant 
moins de 100 points 	  

2. catégorie. — Etabliseem enta comptant 
de 101 à 300 points 	  

3e catégorie. — Etablissements comptant 
de 301 à 500 points 	  

4e catégorie. — Etablissements comptant 
de 501 k 800 points.., 	  

5e catégorie. — Etablissements comptant 
de 801 à 1.200 points 	 

6e catégorie. — Etablissements comptant 
de 1.201 à 1.700 points 	 

76 catégorie. — Etabliernents comptant 
plus de 1.700 points 	  

Hors catégorie, constituée uniquement par les 
six établissements les plus importants de 
l'enseignement du second degré  

Un arrêté du ministre de l'éducadon nationale et du 
ministre des finances et des affaires économiques fixera 
les conditions dans lesquelles les établissements d'ensei-
gnement seront classés dans les catégories ci-dessus in-
diquées. 

Art. 4.— Les adjoints à certains des chefs des établisse-
ments prévus à l'article 1er pourront également bénéfis 
der, à partir du ler janvier 1948, et à raison, au maxis 
mum, d'un agent par établissement, d'une indemnité for-
faitaire de charges administratives de même nature que 
celle des chefs d'établissements. 

La liste des bénéficiaires de l'indemnité prévue à l'ali-
néa Ci-dessus est fixée comme suit : 

to Adjoints aux chefs d'établissements. d'enseignement 
du second degré : 

Censeurs des lycées. 
Préfets des études des collèges modernes de Paris ; 
20 Adjoints aux chefs d'établissements de l'enseigne-

ment technique : 
Sous-directeur de. l'école normale supérieure de l'en-

seignement technique. 
Ingénieurs sous-directeurs des ,écoles natIonales d'arts 

et métiers. 

Classement des Etablissements 

12.000 

20.000 

30 000 

40.000 

55.000 

70.000 

85.000 

95.000 
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-Surveillants généraux pourvus du professorat des écoles 
nationales professionnelles. 

Sens-directeurs des écoles normales nationales d'ap-
prentissage ; 

3o Adjoints aux chefs des établissements relevant de la 
direction de la jeunesse et des sports. 

Censeurs et surveillantes générales de récole normale 
supérieure d'éducation physique et de l'institut na-
tional des sports. 

Les conditions d'attribution de l'indemnité prévue au 
présent article sont analogues à celles qui ont été définie; 
dans les articles 2 et 3 ci-dessus. 

.En aucun cas, toutefois, le montant annuel de rindem. 
Cité allouée à un des fonctionnaires visés au présent are 
Bile ne pourra excéder la moitié de t'indemnité de char• 
ges administratives susceptibles d'être allouées au chef 
d'établissement dont il est l'adjoint. 

Dans le cas exceptionnel où. le chef d'établissement n'a 
pas droit à une indemnité de charges administratives, le 
taux d'indemnité susceptible d'être alloué à son adjoint 
01st fixé directement à la moitié 'du montant annuel fi. 
garant à l'article 3 et compte tenu du classement de ré. 
tablissement dans les catégories prévues audit article. 

Art 5.— Le ministre de l'éducation nationale et le mi-
nie des finances et des affaires économiques sont char. 
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré. 
net  décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 21 janvier 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de l'éducation nationale„ 
Yvon DELBOS. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MAURICE4PETSCHE. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence 

du conseil ( fonction publique et 
réforme administrative), 

Man BIONDI. 

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL fixant les traitements de cer-
taines catégories de fonctionnaires de l'enseignement du se-
cond degré. 

(Du 25 janvier 1950). 

Le ministre de l'éducation nationale, le secrétaire d'Etat 
aux finances et le secrétaire d'État chargé de la fonction pu-
blique et de la réforme administrative, 

Vu la loi n0 48-337 du 25 février 1948 portant ouverture 
de crédits en vue de la réalisation d'une première tranche 
du reclassement ; 

Vu la loi n° 49-562 du 20 avril 1949 portant ouverture de 
crédits pour application de la réforme dite du cadre unique; 

Vu le décret n° 48-1124 du 13 juillet 1948 attribuant une 
majoration de reelassement en faveur du personnel de l'E-
tat au titre de la première tranche de reclassement de la 
fonction publique; 

Vu le décrit no 49-42 du 1or janvier 1949 instituant une ma-
joration de reclassement en faveur des personnels de rEtat  

au titre de la deuxième tranche de reclassement de la fonc-
tion publique ; 

Vu le décret no 49-89 du 21 janvier 1949, complété par le 
décret n» 49-842 du 28 juin 1949, portant fixation du régime 
d'indemnités de charges administratives allouées à certains 
personnels de direction et d'administration des établisse-
ments d'enseignement relevant du ministère de l'éducation 
nationale ; 

Vu le décret n° 49-509 du 14 avril 1949 relatif à la revision, 
du classement hiérarchique des grades et emplois des per-
sonnels civils et militaires de l'Etat relevant du régime gé-
néral des retraites ; 

Vu le décret 49-902 du 8 -juillet 1949 créant une échelle uni-
que pour certaines catégories de fonctionnaires de l'éduca-
tion nationale ; 

Vu l'arrêté du 12 novembre .1948 fixant les nouveaux trai-
tements de l'enseignement du second degré 

Vu l'arrêté du 11 janvier 1949 fixant les nouveaux traite-
ments des personnels d'inspection et de direction des éta-
blissements du second degré, 

ARRÊTENT : 

Article ler.— En application du décret n' 49-902 du 8 juil-
let 1949 créant une échelle unique pour certaines catégories 
de fonctionnaires de l'éducation nationale, les traitements 
alloués, à compter du ler  janvier 1949 et compte tenu des 
deux premières tranches de reclassement, à certains f one-
tionnaires de la direction de l'enseignement du second de-
gré sont fixés ainsi qu'il suit 

(Voir tableau pages suivantes) 

Art. 2.— En application de l'article ler du décret n° 48-
1124 du 13 juillet 1948 et nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle Obis du décret susvisé du 21 janvier 1919, complété par 
le décret du 28 juillet 1949 et de l'article 3 (§ 2) de l'arrêté 
du 12 novembre 1948, est incorporé dans le traitement de 
certains des personnels visés à l'article 1°r, à compter du ler 

janvier 1949, le montant des indemnités soumises à retenues 
ci-après énumérées : 

Suppléments de traitements alloués aux proviseurs, prin-
cipaux, directeurs et directrices licenciés ou certifiés des ly-
cées ou collèges, ainsi qu'aux censeurs de lycées et collèges 
licenciés ou certifiés (art. ler, 2 et 3 du décret n° 45-1864 du 
18 août 1945). 

Indemnité annuelle allouée aux professeurs de l'enseigne-
ment du second degré, qui ont été deux fois admisàibles 
l'agrégation (art. 8 du décret no, 454864 du 18 août 1945). 

Art.3.— L'indemnité spéciale allouée à. certains fonction-
naires de l'enseignement du second degré appartenant aux 
échelles 15 A, 14 G, 13 B, 11 A, 9 A et 8 (décret no 45-2390 
du 17 octobre 4945) est supprimée pour sa totalité, à comp-
ter du 1"' janvier 1949. 

Art. 4.— Demeurent applicables au personnel mentionné 
à l'article ler, sous réserve des dispositions des articles 2 et 
3 du présent texte et de celles de l'article 2 du décret du 12 
janvier 1949 et, en particulier, de son deuxième alinéa rela-
tif à la réduction du tiers des versements mensuels d'atten-
te, les dispositions des textes ci-après : 

Arrêté du 12 novembre 1948. articles 2, 3, (à l'exception 
du paragraphe 2 concernant les bi-admissibles à l'agréga-
tion) 4 et 5; 

Arrêté du 11 janvier 1949, articles 2, 3, 4, 5 et 6 (pour les 
personnels agrégés seulement) et 7. 
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Traitements 
de base 1945 

Maimrations , 	Nouveaux 
de reclassement traitements 1 949 Emplois . Classes et échelons Ind i ce s 

francs 

           

           

           

 

...... 4,*11.141. * 

         

          

Censeurs de lycées et collèges licenciés ou 
certifiés : 

7* catégorie 

 

9° classe 
80 classe 	 
7$ classe 	 
6e classe ..... • • - • 

       

5' classe 
classe 

  

         

       

30 classe • . • •• 	• • 

       

2° classe 
Vo classe . • • • • • 

 

 

6' catégorie 

    

9' classe 	 
84 classe 
7' classe 	 
6° classe 
5° classe 1111. 	 .. 
4°  classe . ...... 
3e classe 
2° classe . - • ... . . . 
lr° classe ...... 

       

50:catégorie.     9' classe 	 
8° classe 
7' classe 	 
8e classe-- 
5e  classe 	 

14$ classe 
3° classe . • • .• 	•• 
2° classe 	 

•l•r° classe 	 

9° classe 	 
8° classe 	 
7e classe 
6° classe 	 
5te classe 
4e classe ...... 
3' classe ...... 
2° classe ..... 
lre 	• 

168.000 
156.000 
144.000 
132.000 
117.000 
102.000 
87.000 
72.000 
72.000 

168.000 
156 000 
144.000 
132.000 
117.000 
102.000 
87.000 
72.000 
72.000 

168.000 
156.000 
144.000 
132.000 
117.000 
102.000 
87.000 
72 000 
72.000 

168.000 
156.000 
144.000 
132.000 
117.000 
102.000 
87.000 
72.000 
72 000 

530 
500 
470 
440 
405 
370 
335 
300 
270 

527 
497 
467 
437 
402 
367 
332 
297 
267 

524 
494 
464 
434 
399 
364 
329 
294 
264 

521 
491 
461 
431 
396 
361 
326 
291 
261 

96.325 
88.750 
85.675 
82.300 
75.150 
68.175 
62.275 
56.300 
43.925 

94.900 
85.325 
84.175 
81.100 
73.875 
66.975 
61.000' 
55.100 
42.725 

93.475 
83.900 
82 825 
79.825 
72.675 
65:700' 
59.800 
53.825 
41.450 

91.975 
82.400 
81.325 
78.625 
71.400 
64.500 
58.525 
52.625 
40.250 

629.000 
592.000 
537.000 
490.000 
447.000 
403.000 
357,000 
311.000 
287.000 

627.000 
588.000 
533 000 
488.000 
445.000 
401.000 
355.00e 
309.000 
285.000 

623.000 
586.000 
531 000 
486.000 
443.000 
399.000 
353 000 
307.000 
281 000 

621.000 
.582.000 
527.000 
484.000 
439.000 
397.000 
351.000 
305.000 
279.000 

francs imes 

9°  classe 1111. 	 

	

classe 	 
7. classe 
6' classe . 
rie classe 	 
4° classe 	 
3e classe 	 
2. classe 
Ire classe ..... , 	. 

9e classe ........ . 
B. classe . 
7' classe 
6e  classe 	 
50  classe 	 
4° classe 	 
3e classe 	 
2' classe 	 
1 ►$ classe 	 

168.000 
156 000 
144.000 
132.000 
117.000 
102.000 
87.000 
72.000 
72 000 

168.900 
156.000 
144.000 
132.000 
117.000 
102.000 
87.000 
72.000 
72.000 

89.200 
79.625 
78.775 
76.150 
68.925 
62.025 
56.050 
50.140 
37.775 

87.775 
78.200 
77.500 
74.950 
67.725 
60.750 
'54.850 
48.875. 
36.500 

615.000 
578.000 
523 000 
478.000 
435.000 
391.000 
345.000 
299.000 
275.000 

613.000 
574.000 
521.000 
476.000 
433.400 
389.000 
343.000 
297.000 
273.000 

Censeurs del lycées et collèges licenciés ou 
certifiés. 

2' catégorie 	  

1r0  catégorie 	  

515 
48.5 
455 
425 
390 
355 
320 
285 
255 

512 
482 
452 
422 
387 
352 
317 
282. 
252 
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Emplois Classes et échelons Traitements 
de base 1 945 

Indices 
Majorations 

de reclassement 
 Nouveaux 

traitements 1949 

francs francs francs 

Professeurs bi-admissibles à l'agrégation. 	.. 9e classe 	 168.000 550 .105:850 649.000 
8° classe 	 156.000 519 95 825 610.000 
7° classe 	 144.000 487 93.775 553.000 
6. classe 	 132.000 455 88.525 504 000 
5° classe 	 117.000 448 80.475 457.000 
4° classe 	 102 000 381 72 750 413.000 
3° classe 	 87.000 344 65.950 365.000 
2° classe 	 72.000 307 59.225 317.000 
1r. classe 	 72 000 275 46.025 291.000 

Professeurs licenciés ou certifiés, professeurs 96 classe 	 168.000 510 90.800 603.000 
attachés aux laboratoires. 8. classe 	 156.000 480 87.725 552 000  

7e classe 	 144.000 450 83.925 504.000 
6e classe ... 	 132 000 420 78.550 466.000 
59 classe 	 117.000 385 71.650 422.000 
4e classe 	 102.000 350 	, 65.175 376.000 
3. classe 	 87.000 215 60.025 329 000 
29  classe 	 72.000 280 52 050 287.000 
ire classe 	 72 000 250 39.675 283.000 

chargés d'enseignement   	89 classe 	 135.000 430 79.675 480 000 
7° classe 	 126.000 410 77.175 451.000 
69  classe 	

• 5° classe 	 
117.000 
108.000 

380 
350 

69.550 
62.175 

418.000 
882.000 

4. classe 	 96.000 320 56.060 345.000  
3® classe 	 84.000 290 50.425 306.000 
2. classe 	 72.000 260 43.800 271.000 
1.r. classe 	 66.000 225 32.550 237.000 

Surveillants généraux 1.r  ordre 	  89  classe 	 135.000 450 87.925 496.000 
7° classe 	 126.000 430 85.425 467.000 
6° classe 	 117.000 400 77.800 434.000 
5e classe 	 108.000 370 70.425 398.000 
49  classe   	96.000 340 64.300 361.000 
3. classe 	 84.000 310 58 675 324.000 
2e classe.. 	 72.000 280 52 .050 287.000 
1r° classe 	 72.000 250 39.675 263.000 

Adjoints d'enseignement 	  ge classe 	 120.000 430 88.175 462.000 
7. classe 	 111 000 400 80.550 429 000 
6' classe 	 102.000 370 73 425 392.000 
59 classe .... . . 	 90.000 340 68.550 550 354.000 
49  claSse 	 78,000 310 82.175 316.000 
3° classe 	 78.000 280 49 800 292.000 
2. classe . 	 66.000 250 42.675 257.000 
re classe 	 66.000 225 32.550 237.000 

Décret n° 49-89 du 21 janvier 1949 en ce qui concerne les 
personnels agrégés seulement. 

Toutefois, le classement par catégorie, fixé par le décret 
no 49-89 susvisé des établissements demeure applicable au 
personnel licencié ou certifié. 

Art. 5.- Le présent arrété sera publié au Jouruat officiel 
de la République f(ançaise. 

Fait à Paris, le 25 janvier 1950. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Yvoiv DELBOS: 

Le secrétaire d'Etat aux finances, 
EDGAR FAURE.. 

Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
publique et de la réforme administrative, 

JRAN BLONDI. 

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL fixant les nouveaux traite-
ments de certaines catégories de fonctionnaires de l'enseigne-
ment technique. 

(Du 3 février 1950). 

Le ministre de l'éducation nationale, le secrétaire d'Etat 
aux finances et le secrétaire d'Etat chargé de la fonction pu-
blique et de la réforme administrative, 

Vu la loi n° 48-337 du 24 février 1948 portant ouverture des 
crédits en vue de la réalisation d'une première tranche da 
reclassement ; 

Vu la loi n° 49-562 du 20 avril 1949 portant ouverture de 
crédits pour l'application de la réforme dite du cadre unique; 

Vu le décret n° 48-1124 du 13 juillet 1948 attribuant une ma-
foration de reclassement en faveur du personnel de l'Etat au 
titre de la première tranche de reclassement de la fonction 
publique ; 
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Vu le décret ne 49-42 du 12 janvier 1949 instituant une ma-
ejoralion de reclassement en faveur du personnel de l'Etat au 
titre de la deuxième tranche de reclassement de la fonction 
publique ; 

Vu le décret no 49-29 du 21 janvier 1949, complété par le 
décret no 49-842 du 28 janvier 1949, portant fixation du ré-
gime d'Indemnités de charges administratives allouées à 
certains personnels de direction et d'administration des éta-
blissements d'enseignement relevant du ministère de l'edu-

' cation nationale ; 
Vu le décret n° 49-509 du 14 avril 1949 relatif à la revision 

-du classement hiérarchique des grades et emplois des per= 
sonnets de l'Etat relevant du régime général des retraites ; 

Vu te décret no 49-902 du 8 juillet 1949 créant une échelle 
unique pour certaines catégories de fonctionnaires de l'édu-
cation nationale ; 

Vu les arrêtés des 12 novembre 1948 et 11 janvier 1949 fi-
xant les nouveaux traitements des personnels de l'enseigne-
'ment technique, 

AFIRÉTENT: 

Article le'. — En application du décret n° 49-902 du 18 juil-
let 4949 créant une échelle unique pour certaines catégories 

, ele fonctionnaires de l'éducation nationale, les traitements 
alloués à compter du ler janvier 1949, et compte tenu des 
-deux premières tranches de reclassement, à certains per-
sonnels de la direction de l'enseignement technique sont fi-
xés conformé ruent au tableau ci-annexé. 

(Voir tableau Pages suivantes) 
Art. 2."-- En application de l'article ler du décret n° 48-1124 

du 18 juillet 1948 et nonobstant les dispositions de l'article 
4 bio du décret susvisé du 21 janvier 1949 complété par le 
décret du 28 juin 1949 et de l'article 3 (e 2) de l'arrêté du 12 
novembre 1948, est incorporé dans le traitement de certains 
-des personnels visés à l'article ler, à compter du ler  janvier 
1949, le montant des indemnités soumises à retenues ci-
•près énumérées ; 

Indemnité de direction allouée aux directeurs et directri-
ces licenciés ou certifiés des écoles nationales profession-
nelles, collèges techniques et établissements assimilés de la 
Seine et de Seine-et-Oise (art. 3 du décret n° 45-050 du 8 dé-
cenebre 1945) ; 

Indemnité de direction allouée aux directeurs et directri-
ces licenciés ou certifiés des écoles nationales profession-
nelles. collèges techniques et établissements assimilés des 
départements (art. 4 et 5 du décret n° 45-050 du 8 décembre 
1945) ; 

Indemnité allouée aux professeurs des écoles publiques 
d'enseignement technique, autres que les écoles nationales 
d'arts et métiers, qui ont été deux fois admissibles à l'agré-
gation (art. le= du décret n° 45-050 du 8 décembre 1945). 

Art. 3. — A compter de la date d'effet du présent arrêté, 
est supprimée dans sa totalité l'indemnité spéciale allouée 
e, certains fonctionnaires de l'enseignement technique appar-

-tenant à certaines échelles de traitement (décret no 45-2390 
du 17 octobre 1945). 

Art, 4.— Demeurent applicables au personnel mentionné 
à l'article 1oe sous réserve des dispositions des articles pré-
cédents et de celles de l'article 2 du décret no 49-42 du 12 
janvier 1949 et en particulier de son alinéa relatif à. la redue-
tipn du tiers des versements mensuels d'attente, les dispo-
sitions des. textes suivants 

Arrêté du 12 novembre 1948, articles 2, 3 (à l'exception du 
deuxième alinéa, conceenant les tii-admissibles à l'agréga-
tion), 4 et 5 ; 

Arrêté du 11 janvier 1949, articles 2, 3, 4, 5, 8(pour les per-
sonnels agrégés seulement) et 7; 

Décret n° 49-89 du 21 janvier 1949, en ce qui concerne les 
personnels agrégés seulement. 

Toutefois, le classement des établissements par catégo-
ries, fixé par le décret susvisé, demeure applicable au per-
sonnel licencié ou certifié. 

Art. 5.— Le présent arrété sera publié au Joitrnal officia 
de la République française. 

Fait à Paris, le 3 février 1950. 

Pour le ministre de l'éducation 
nationale et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
Les DROUHART. 

Pour le secrétaire d'Etat aux finances 
et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
ROBERT BLOT, 

Pour le secrétaire d'État chargé de 
fonction publique et de la réforme 
administrative et par délégation 

Le directeur du cabinet, 
MKTTS0 CONNET. 

DECRET no 50-288 instituant pour 1950 dse nouvelles ma-
jorations en faveur des personnels de l'Etat au titre 
du reclassement de la fonction publique. 

( Du 10 mars 1950 ) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre Mat chargé de la fonction 

publique, du miritstre des finances et des affaires écono. 
miques et du secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu les ordonnances ne 45-14 du 6 janvier 1945 portant 
réforme des traitements des fonctionnaires de l'Etat et 
no 45-1380 du 23 juin /945 portant réforme général dut 
régime de solde des militaires des armées de terre, de 
mer et de l'air ; 

Vu la loi des finances pour l'exercice 1950 (no 50-135 
du 31 janvier 1945 ), et notamment l'article 30 ; 

Vu la loi no 50-141 du ler février 1950 portant réparti-
tien provisoire' des crédits ouverts sur l'exercice 1950; 

Vu le décret no 50-148 du ler février 1950 portant ré-
partition provisoire, par service et " par chapitre, des 
crédits applicables aux dépenses du budget général et 
des budgets annexes pour l'exercice 1950 ; 

Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948 portant clas-
sement hiérarchique des grades et emplois des per-' 
sonnets civils et militaires de rEtat relevant du régime 
général des retraites ; 

Vu le décret no 49-508 du 14 avril 1949 relatif à la 
révision du plan de classement hiérarchique des grades et 
emplois des personnels civils et militaires de l'Etat re• 
levant du régime général des retraites ; 

Vu le décret no 48-1124 du 13 Juillet 1948, complété 
par le décret no 49-1512 du. 28 novembre 1949, insti-
tuant une majoration de reclassement en faveur des 
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Emplois Classas et échelons Traitements 
de hase 1945 Indices  Majorations 

de reclassement 
Nouveaux 

traitements 1949 

• francs francs francs 

Directeurs et directrices licenciés ou certifiés 
des écoles nationales professionnelles, colr 
lèges techniques et établissements assimi-
lés: 

7°  catégorie 	  9° échelon ...... 168.000 550 102.600 656.000 
8° échelon...... 153.000 520 95.275 612.000 
78 échelon........ 138.000 490 94.950 556.000 
68  échelon 	 .... 126 000 460 88 625 512 000 
5° échelon   	 114.000 425 81 150 468 000 
4° échelon..:. 	 102 000 390 73 425 425 000 
3° échelon 	 87.000 355 67 025 381 000 
2° échelon 	 72 000 320 61 800 334.000 
ler échelon .: 	 72.000 290 49 425 308.000 

6° catégorie 	 . 9° 	échelon ........ 168 000 543 99 300 648 000 
8e 	échelon ........ 153.000 513 91 975 606 000 
7® échelon'....... 138 000 488 91 650 550 000 

• 68 	échelon ........ 126.000 453 85.700 50600G 
. 58 échelon ........ 114.000 . 418 78 225 462 000 

4° échelon 	 102 , 000 383 70 575 421 000 
3° échelon 	 87 000 ' 	348 64.100 375 000 
2° échelon 	 72 000 313 58.950 328 000 
ler échelon . 	 72 000 283 40.575 304.000 

Directeurs et directrices licenciés ou certifiés 
des écoles nationales professionnelles, col-
lèges techniques et établissements assimi-
lés (suite). 

5° catégoriel   	 9a échelon 	 168.000 536 95.925 642.000 
88  échelon 	 153.000 506 88 600 600 00G 
7° 	échelon ... ...... 138.000 476 88 275 '542 000 
68 échelon 	' 126.000 446 82.775 500 000 
5° échelon ........ 114.000 411 75.375 456 000- 
40 échelon 	 102.000 376 67.650 ' 	415.000 
3° 	échelon........ 87 000 341 61.250 .369.000 
2° 	échelon........ 72.000 306 56.025 322.000 
1eréchelon ........ 72.000 276 	" 43.650 298.000 

4e catégorie 	  9° échelon . 	 168.000 530, 93.075 636 000 
8° 	échelon ........ 153 000 ; 500 85 750 594 000 
70 	échelon ........ 138.000 470 85 425 536.000 
6° échelon ... 	 126.000 440 80.300 494 000. 
5° échelon 	 114.000 405 72.900 452 000 
4° échelon 	 102.000 370 65.175 409 000 
3B échelon 	 87.000 335 58.775 365 000 
2° échelon 	 72 000 300 53 550 318 000 
1°r échelon 	 72.000 270 41.175 292.000 

3e catégorie 	  9° 	échelon ........ 168.000 525 90.675 632.000 
88 	échelon ........ 153.000 495 83.350 588 000 
7° échelon 	 .... 138.000 465 83 025 532.000 
6° 	échelon ........ 126 000 435 78 275 490 000 
58 échelon 	,.. 114 000 400 70.800. 448 000 
48 	échelon ........ 102 000 365 63.150 405 000 
3° 	échelon ........ 87 000 330 56 675 361 000 
2° échelon 	 72.000 295 51.525 314 000 
1°"échelon 	 72.000 265 39.150 	- .288.000 

3 
2° catégorie   	 9° échelon 	 168 000 520 88.275 626.000 

8° échelon...... 153.000 490 80.950 584.000 
7° échelon 	 138 000 460 80 625 528.000 
6• échelon 	 126 000 430 	-. 76.175 486.000 
5° échelon 	 114.000 395 68.775 444.000 
46  échelon    	 102.000 360 61.050 401.000 
3° échelon 	 87.000 . 325 54.650 357.000 
2° échelon 	 72.000 290 	- -49.425 308.000 	. 
gBr échelon.... 	 72.000 I 260 37.050 284.000 
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Emplois 

Ire catégorie 	  

Professeurs et professeurs techniques des 
écoles nationales professionnelles, collèges 
techniques et établissements assimilés; sur-
veillants généraux des collèges techniques 
pourvus du professorat; chefs de travaux 
pratiques et professeurs techniques adjoints 
des écoles normales nationales d'apprentis-
sage, des écoles nationales d'arts et métiers 
et établissements assimilés. 

Chargés d'enseignement, professeurs adjoints 
et professeurs techniques adjoints des éco-
les nationales professionnelles 'des collèges 
techniques et établissements assimilés; sur-
veillants généraux non pourvus du certificat 
d'aptitude au professorat. 

Adjoints d'enseignement 	  
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Grades et échelons 
••• 

Traitements 
de base 1945 Indices 

Majorations 
de reclassement 

Nouveaux 
traitements 1949 

francs francs francs 

9e 	échelon ....,... 168.000 515 85.950 622.000 
8e échelon 	 153.000 485 78.6.25 580.000 
7' échelon 	 138.000 455 78.525 524.000 
66  échelon . 126.000 425 74.150 482 000 
5e échelon 	 114.000 390 66.675 440.000 
4e 	échelon ........ 102.000 355 59.025 397.000 
3 e 	échelon ........ 87.000 320 52 550 353.000 
26 échelon 72.000 285 47.400 304.000 
le' échelon . 72.000 255 35.025 280 000 

	a, 

9e 	échelon ........ 168.000 510 90.800 603 000 
86 	échelon ........ 153.000 480 90 475 545.000 
7 e  échelon ..... 138 000 450 87.175 497.000 
6e échelon 	 .... 126.000 420 81 300 459.000 
5* échelon ..... 114.000 385 73.650 418.000 
4• échelon ........ 102.000 350 65 175 376.000 
30 échelon 	 87.000 315 60.025 329 000 
29 échelon    	 72.000 280 52.050 287.000 
1." échelon 	 72 000 250 39.675 263.000 

88 échelon . ... 	 185.000 430 79.675 480.000 
7° échelon . ..... 126 000 410 77.175 451 000 
6° échelon 	117.000 380 69.550 418.000 
5e échelon 108 000 350 62.175 362.000 
4e échelon 	 96.000 320 56 050 345.000 
3e échelon 	 84.000 290 50.425 308.000 
26  échelon 	 . • 	• 72.000 260 43.800 271.000 
ler  échelon 	 66 000 225 32.550 237.000 

8a échelon 	 120.000 410 79 925 446.000 
7° échelon .. .... .. 111000 380 72.300 411.000 
6e 	échelon ........ 102.000 350 65.175 376 000 
50 échelon ..... ... 90 000 325 • 60.300 336.000 
4e échelon 	 
3e échelon 	 75.000 300 

275 
56 025 
45 675 

304 000 
284.000 

20 	échelon .....,... 
ler échelon ........ 66.000 	 250 

225 
40 650 
32.550 

253.000 
237.000 

personnels de rEtat eu titre de la première tranche du 
reclassement de la fonction publique ; 

Vu le décret no 49-42 du 12 janvier 1949 instituant une 
11011Velle majoration en faveur des personnels de 1'Etat 
au titre de la deuxième tranche du reclassement de la 
fonction publique ; 

Vu le décret no 48-1 .344 du 27 août 1948 étendant aux 
personnels de l'Etat en service dans les départements 
de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martini- , 

 que et de la Réunion le bénéfice des dispositions du 
décret ro  48-1124 du 13 juillet 1948 ; 

Vu le décret :no 48-1607 du 13 octobre 1948 étendant 
aux personnels de l'Etat en service dans les territoires 
occupés en Allemagne et en Autriche le bénéfice des 
dispositions du décret .no  48-1124 du 13 juillet 1948 ; 

Vu le décret no 48-1774 du 24 novembre 1948 étendant 
aux personnels de l'Etat en service en Afrique du Nord 
le bénéfice des dispositions du décret no 48-1124 Ou 13 
juillet 1948 ; 

Vu le décret :no 49-528 du 15 avril '1949 étendant aux 
fonctionnaires des cadres régis par décret relevant du 
ministère de la Fiance d'outre-mer, aux fonctionnaires 
relevant des miniStères métropolitains et , aux militaires  

à solde mensuelle des armées ; de terre, de mer et `fie 
en: service dans les territoires appartenant à la zone 
C.F.A., le bénéfice des dispositions relatives à la réal, 
cation des deux premières tranches •du reclassement 
de la fonction publique ; 

Vu le .décret no 49-1257 du 27 août 1949 étendant les 
dispositions du décret no 49-528 du 15 avril 1949 relatives 
à l'application du reclassement .de la fonction publique 
à la Côte française des .Somalis 

Vu le décret rio 49-1623 du 28 déceMbre 1949 étendant 
aux fonctionnaires des cadres régis par décret relevant 
du ministère de la France d'outre-mer, :aux fonctionnaires 
relevant des ministères métropolitains et aux militaires 
à solde mensuelle des armées de terre, de mer et 1% 
en service :en Indochine, le bénéfice des dispositions 
relatives à la réalisation des deux premières tranches' 
de: reclassement de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 50-295 du 10 mars 1950 étendant 
Saint-Pierre et Miquelon les dispositions du décret no 40- : 
528 du 15 avril 1949 relatives à l'application du reclasse.• 
ment de la fonction ! publique 

Vu lé décret no 50-296 du 10 mars 1950 .  étendant les 
dispositions du décret no 49-528 du 15 avril 1949 relatives 
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à l'application du reclassement de la fonction publique 
aux territoires de la zone franc C.F.P. et à l'Inde frau.- 
çaise ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète 

Article ler.— Les traitements ou salaires bruts des 
fonctionnaires et agents civils de l'Etat, ainsi que les sol-
des brutes des militaires à solde mensuelle, dont les em-
plois et grades figurent dans le classement hiérarchique 
fixé par le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948, revi'sé 
par le décret no 49-508 du let avril 1949, et qui „sont en 
service sur le territoire de la France métropolitaine, 
sent augmentés de deux majorations, prenant effet res-
pectivement du ler janvier 1950 et du ler juillet 1950, 
égales chacune au tiers .de la différence entre : 

D'une part, le traitement, la solde ou le salaire brut 
auquel pourraient prétendre les intéressés si le classe-
ment hiérarchique était 'appliqué intégralement, le trai-
tement brut correspondant à l'indice 100 étant fixé à 
114.500 F ; 

D'autre part, le traitement, solde .ou salaire brut qui 
leur a été attribué en 1949, tel qu'il résulte de l'applica-
tion des dispositions de l'article lier du 'décret no 49-42 
du 12 janvier 1949. 

Art 2.— Des arrêtés, revêtus de la signature du minis-
tre intéressé >  du ministre chargé de la fonction publique 
et du ministre des finances, fixeront les nouveaux traite-
Ments, soldes ou salaires résultant, pour chaque grade, 
classe et échelon, à compter respectivement du ler janvier 
1950, et du lier juillet 1950, de l'application des disposi-
tions de l'article lier ri-dessus. 

Art. 3.— A titre provisoire, les indemnités ou supplé-
ments de toute nature visés à l'article 4 du décret n° 48* 
1124 du 13 juillet 1.948 éontinuent à s'ajouter aux .nou-
veaux traitements, soldes ma salaires résultant de l'appli-
cation du présent décret mass sur la base de taux réduits : 

Pour les indemnités ou suppléments visés à l'annexe 
110  2, paragraphe I, du décret du 13 juillet 1948 susvisé, 
de 05 p. 100 ?, compter du lier janvier 1950 et de 80 p. 100 
à compter du ler juillet 1950 ; 

Pour les indemnités ou suppléments visés à l'annexe 
eto .2, paragraphe II, du décret du 13 juillet 1948 susvisé, 
de 50 p. 100 à compter du ler janvier 1950 et de 75 
p. 100 à compter du lier juillet 1950. 

Art. 4.— Les indemnités de technicité prévues en fa-
veur dés sténodactylographies et des dactylographes titu-
laires ou auxiliaires par le décret lis 45-1566 du 13 juillet 
1945 seront supprimées en tant que telles le ler juillet 
1950. 

A compter die la même date, les crédits ouverts au bud-
get à ce titre seront utilisés pour l'attribution aux per-
Soninels intéressés de primes de rendement. 

Dans le délai' de trois mois à compter de la publication 
du présent décret, un arrêté revêtu de la signature du 
niinistre chargé de la fonctiien publique et du ministre 
ties finances déterminera. les- conditions dans lesquelles 
ores primes seront attribuées, en vue notamment de faci-
iiter l'exécution du travail et de permettre l'écononiie des 
effectifs. 

Art. 5.— Des arrêtés, revêtus de la signature du minis-
tre intéressé, du ministre chargé de la fonction publi-
que et du ministre des finances, fixeront de nouveaux 
battements ou salaires, comportant des majorations pre-
nant effet respectivement du ler janvier 1950 et dû ler, 

juillet 1950, applicables aux personnels auxiliaires, tem, 
 porairers et_contractuels, autres que ceux dont la rémuned 

ration est fixée en fonction des salaires pratiqués dans -
le commerce et l'industrie, en service sur le territoire de 
la France -  métropolitaine. 

Art. 6,— A compter du. lier janvier 1950, puis da ler 
juillet 1950, le montant de l'indemnité -compensatrice 
prévue par le décret no 46-1996 du 12 septembre 1946 
sera égal à la différence existant entre, d'une part, le 
traitement fixé conformément au présent décret pour 
l'emploi effectivement occupé, majoré le cas échéant 
du supplément familial de traitement, d'autre part, le-
traitement, majoré s'il y a lieu dudit supplément que les. 
intéressés auraient dorénavant perçu si, étant demeurés.. 
dans leur ancien emploi, ils avaient continué à y avancer 
dans les conditions normales d'ancienneté et avaient éven- - 
tuellement été admis dans un cadre complémentaire. 

Art. 7.— Aucune modification n'est .apportée aux mode- • 
lités de calcul des indemnités compensatrices créés par les 
articles 2 .à 8 du décret no 47-1457 du 4 août 1947. 

Toutefois; le montant des indemnités prévues aux iartie 
cies 2, 3, 4, 5 det 7 du décret précité sera ravisé, à compter 
du ler janvier 1950, puis du ler juillet 1950, sur la base 
des nouveaux traitements fixés conformément au présent 
décret tant pour rancie» que pour le nouvel emploi 
occupé par lies intéressés. ✓ 

A compter soit du ler janvier 1950, soit du ler juillet 
1950, les indemnités compensatrices résultant d'une nomi-
nation antérieure à ces dates et attribuées en vertu des 
dispositions de l'article 8' du décret susvisé tiu 4 août 1947 
ne seront maintenues que dans la mesure où leur mon-
tant sera supérieur à l'avantage résultant pour les inté-
ressés de la mise en vigueur des nouveaux traitements. 
fixés conformément au présent décret. 

Art. 8.— Les dispositions du présent décret sont appli-
cables : 

Aux fonctionnaires civils, aux employés auxiliaires de 
bureau ou de service des administrations de l'Etat, ainsi 
qu'aux militaires à solde mensuelle, en service dans les. 
départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, 
ide la Martinique et de la Réunion ; 

Aux fonctionnaires et agents civils rémunérés sur le 
budget de l'Etat en service en Alexie, en Tunisie et au 
Maroc, à l'exclusion des personnels rétribués sur la base 
des salaires pratiqués dans le commerce et l'industrie on 
des salaires 'alloués au personnel des administrations loca-
les, ainsi qu'aux militaires à solde mensuelle en service 
dans les mêmes territoires 

Aux personnels civils français placés sous l'autorité du 
commissariat général aux affaires allemandes et autri-
chiennes, en service dans les territoires occupés en Alle-
magne et en Autriche ( à l'exclusion des chargés de mis-
sions dites de courte durée désignés pour le compte des. 
divers départemments ministériels et ,des personnels dont 
la rémunération est fixée en fonction des salaires prati-
qués dans le commerce et l'industrie ), ainsi qu'aux milis 
taises à solde mensuelle appartenant aux forniations en. 
occupation en Allemagne et en Autriche ; 

Aux fonctionnaires des cadres généraux et des cadres. 
régis par décret, aux fonctionnaires relevant des minis-
tères métropolitains et aux militaires à solde mensuelle, 
en service dans les territoires - relevant du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Les traitements et soldes applicables à ces personnels 
sont en conséquence ceux fixés, respectiveMent à compter 
du ler janvier 1950 et du ler juillet 1950, par les arrêtéa. 
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Tris en application de l'article 2 et, éventuellement, de 
l'article 5 du présent décret en ce qui concerne les per« 
eonnels des mêmes grades et emplois en service sur le 
territoire de la France métropolitaine, sous réserve, dans 
les territoires où circule une monnaie autre quo le franc 
métropolitain, des modalités de payement propres à 
-chacun de ces territoires. • 

Art. 9.-- En application du second alinéa de l'article 
6 du décret no 48-1124 du 13 juillet 1948, les majorations 
Instituées par l'article ler du présent décret entrent en 
compte pour le calcul : 

Des indemnités énumérées à l'article 2 du décret no 
48-1344 du 27 août 1948, en ce qui concerne le• personnel 
en service dans les départements de la. Guadeloupe, de 
la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion ; 

De la majoration nord-africaine de 33' p. 100 en ce qui 
concerne les personnels en service en Algérie, en Tunis 
nie et au Maroc ; 

. Des majorations dé dépaysement ou d'éloignement fi« 
zées en dixièmes du traitement ou de la solde, en ce 
qui concerne les personnels en service dans lés territoires 
dépendant du Ministère de la France d'outre=mer. 

Art. 10.— Le ministre d'Etat chargé de la fonction pue 
Mique, le ministre des finances et des affaires écono• 
iniques et le secrétaire d'Etat aux finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu« 
blique française. 

Fait à Paris, le 10 mars 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MAURICE.PETSCHE. 

Le ministre d'Etat chargé de la 
fonction publique, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le secrétaire d'Etat aux finances, 

Edgar FAURE. 

NATURALIS4T1ON 

Par décret en date du 7 avril 1950 la qualité de citoyen 
français a été concédée à M YEUNG 'WAN PIN c.i. no 5183, 
sujet chinois commerçant à Uturoa 

ACTES OU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉCISION no 680 s.g. fixant la répartition des crédits alloués 
au titre de l'exercice 1950 pour participation du territoire aux 
frais résultant de l'éloignement des parlementaires. 

(Du r3 juin 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA-
NTE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 
• Vu l'article 106 de la loi du 27 décembre 1927 relatif aux frais 

résultant de l'éloignement des parlementaires ; 

Vu les prévisions budgétaires et la délibération de l'assemblée 
représentative, en date du 16 mai 1950, 

DÉCIDE: 

Article ler. — La participation du territoire aux frais supportés 
par ses parlementaires, résultant de leur éloignement, en appli-
cation de l'article 106 de la loi du 27 décembre 1927 est fixée pour 
l'année 1950 à : 150.000 es C.P. (Cent cinquante mille francs 
pacifiques). 

Art. 2.— Cette .  participation sera mandatée selon la répartition 
suivante : 

M.M. Pouvanaa a Oopa, député 	 45.000 
Lassalle-Séré, sénateur 	 45.000 
Coulon, conseiller à l'Union française 	45.000 
Mage, conseiller économique 	 15 000 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée, publiée et 
communiquée partout où besoin sera. 

Papeete, le 18 juin 1950. 
A. AMANT. 

ARRÊTÉ n° 684 s,g. déterminant les indemnités pour dommages 
causés aux arbres par l'exécution de travaux publics. 

(Du 14 juin 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon« 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté no 671 t.p. du 24 juin 1949 nommant une commis-
sion chargé d'établir une liste des prix de diverses espèces d'arbres 
dont l'abattage est nécessité par l'exécution de • travaux publics ; 

Vu le procès-verbal de réunion, en date du 6 juin 1950 de cette 
commission 

Sur la proposition du secrétaire général, 

ARRÊTE: 

Article ler. — Les indemnités maxima pouvant être allouées 
pour dommages causés aux arbres par l'exécution de travaux 
publics sont fixées ainsi : 

Sapotiller 
Quenettier 
Manguier : greffé, atoni ohure pio, tutehau 

: sauvage 	 — - 
Cocotier 	 — 
Majore 
Kava 	 — 
Avocatier 
Pakayer — 
Oranger 	 — 
Citronnier 	 — 
Pamplemoussier 	 — 
Coeur de boeuf 
Pomme cannelle —
Kapokier 
Caféier — 
Bananiers : rio, hamoa 
Art. 2.— Ces prix s'entendent pour les arbres en plein rapport. 
Ils sont susceptibles d'être réduits sur l'avis du président du 

conseil de district intéressé, par suite 
- de I'àge, 

400 frs par arbre 
400 frs 
250 frs 
25 frs 

200 frs 
200 frs 
200 frs 
100 frs 
100 frs 
50 frs 
50 frs 
50 fis 
40 frs 
25 frs 
25 frs 
20 frs 
10 frs 
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- de l'état de développement, 
- de l'éloignement 
- et des difficultés d'accès à l'arbre. 
Art. 3.— En ce qui concerne les espèces rares, l'indemnité sera 
débattre préalablement aux travaux. 
Les autres espèces, non dénommées dans le présent arrêté ne 

peuvent ouvrir droit à indemnité. 
Art. 4.— Les arbres abattus, avec leurs fruits, sont à la dispo-

sition de leurs propriétaires qui devront en assurer l'enlèvement 
à leurs frais, dans les moindres délais et à la première réquisi-
sition du service des travaux publics. 

Art. 5 — Le paiement des indemnités sera effectué aux pro-
priétaires ou è leurs ayants-droit, sur état établi par le service 
des travaux publics. 

Art. 6.— Le secrétaire général et le chef du service des travaux 
publics sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera en-
registré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 14 juin1950. 

A. ANZIANI. 

ARRÉTÉ n' 700 p.t.t. rendant exéeutoire une délibération de 
l'assemblée représentative modifiant la quote-part terminale 
revenant aux Etablissements français de l'Océanie pour l'exé-
cution du service des colis-postaux dans les relations ,franco-
coloniales et intercoloniales. 

(Du t6 juin 1950.) 

LE 'GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une assem-
blée représentative dans les Etablissemements français de l'O-
céanie ; 

Vu les circulaires ministérielles no 005302 du 17 novembre 1949, 
n° 0119 du 12 janvier 1950 et no 330 du 23 janvier 1950, 

Vu la délibération en date du 29 avril 1950, 

ARRÊTE : 

Article 1. 6r. — Est rendue exécutoire pour compter du premier 
juin 1950 la délibération de l'assemblée représentative des Eta-
blissements français de l'Océanie en date du 29 avril 1950 modi-
fiant la quote-part terminale revenant aux Etablissements français 
de l'Océanie pour l'exécution du service des colis-postaux dans 
les relations franco-coloniales et intercoloniales et la fixant à la 
moitié de la quote-part terminale métropolitaine compte tenu des 
parités monétaires, 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera 

Papeete, le 16 juin 1950. 

A. ANZIANI. 

DÉCISION n° 716 a.e. portant agrément d'un agent spécial de 
Compagnie d'assurances. 

(Du 23 juin 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CEANIE, CHF.VALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- , 
 vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'ordonnance du 29 septembre 1945 relative au contrôle .de• 
l'Etat sur les entreprises d'assurances de toute nature, notam-
ment l'article 15 ; 

Vu l'agrément de la société d'assurances ". L' Urbaine et la 
Seine " ; 

Vu la demande d'acceptation en qualité d'agent spécial de la 
susdite société formulée par M. Charon ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires économiques, 

DÉCIDE : 

Article 1or.— Est agréée la désignation de M. Robert Charon 
comme agent spécial dans les Etablissements français de l'Océa-
nie de la société d'assurances " L'Urbaine et la Seine ".  

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 juin 1950 
A. ANZIANI, 

ARRETE no 719 a.p,a. portant modification à l'arrêté n• 829 c. 
du 27 novembre 1944 réorganisant la circonscription admi-
nistrative des fies Marquises. 

(Du 24 juin 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE CO-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 19 mai 1903 relatif à l'organisation de la colonie 
et des archipels, 

Vu l'arrêté no 829 c. du 27 novembre 1944 portant réorganisa-
tion administrative des îles Marquises ; 

Le conseil privé entendu le 14 juin 1950, 

ARRÉTE 

Article l er . — Est abrogé à compter du ler  juin 1950 l'article 1 
de l'arrêté n° 829 c. susvisé. 

Art. 2. A. compter de la même date le chef-lieu de la circons-
cription administrative des îles Marquises ainsi que la résidence 
du chef de circonscription sont transférés à Taiohae (lie Nuku-
Riva). 

Art. 3.-- Sont confirmées toutes autres dispositions de l'arrêté 
n° 829 c. susvisé. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1950 

A. ANZIANI. 

ARRÉTÉ n° 725 f.c. portant désignation d'un sous-ordonnateur 
dans la Métropole pour l'exécutIon du programme F.1.U.E.S. 
section d'outre-mer. 

(Du 27 juin 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies, article 105 ; 

Vu le décret n° 49-732 du 3 juin 1949 relatif au mode d'établis-
sement et à la procédure d'exécution des programmes tendant à 

Page LEXPOL 30 sur 40



30 Juni 1950 	 JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIZ 	 3%7 

la réalisation des plans d'équipement et de développement de la 
loi n° 46-860 du 30 avril 1946, notamment l'article 13 ; 

Vu la circulaire ne 2613 du 9 février 1950 du ministre de la 
France d'outre-mer, 

Ékart .ÈTE : 

Article 1er. — Le chef du service administratif colonial au mi-
nistère de la France d'outre-mer est nommé sous-ordonnateur 
dans la Métropole, de la section focale du programme d'exécution 
des plans d'équipement et de développement de la loi no 46-860 
du 30 avril 1946 des Etablissernents français de l'Océanie. 

Art. 2.— Le payeur général de la Seine est chargé du paiement 
des mandats émis par le sous-ordonnateur sus-désigné. 

Art 3.— Le présent arrêté, qui annule la décision n° 561 f .c. 
du 10 mai 1950, sera enregistré, publié et communiqué partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 27 juin 1950. 
A. ANZI ANI. 

T S 
.11.R,WM! 

Pensions, nomination», mutations, congé, etc. 

CABINET 

1.— Par décision no 683 du 13 juin 1950.— M. Leboucher 
(Roland), commis principal du cadre des agents des affaires ad-
ministratives, est désigné pour représenter et défendre le service 
local dans l'affaire "boras (Martial) contre colonie des E.F.0" en-
gagée devant le conseil du contentieux administratif des E.F.O. 

2.— Par décision no 685 du 14 juin 1950.— Mme Tapi (Ariita-
peta), institutrice à Arutua, est exclue provisoirement de ses fonc-
tions, pour compter du 9 mars 195Q, en attendant les résultats de 
l'enquête ordonnée par le chef de service. ' 

Les,droits à la solde de l'intéressée sont suspendus pour comp-
ter de la même date. 

3.— Par décision no 697 du 15 juin 1950.-- M. Frédéric Te-
faafana, agent auxiliaire permanent de 3e  catégorie, est déféré de-
vant une commission d'enquête compoSée comme suit : 

M.M. Girardet, administrateur-adjoint des colo- 
nies, 	 Président ; 

Grand (René), agent auxiliaire permanent 
de re catégorie, 	 Membre ; 

Laporte (Henri), agent auxiliaire perma- 
nent de 3o catégorie, 	 — 

M. Laporte remplira les fonctions de membre-rapporteur de 
cette commission. 

La commission d'enquête devra répondre aux questions sui-
vantes : 

1°) Lés faits relevés contre M. Tefaafana (Frédéric) et faisant 
l'objet du rapport 71/DC/CFL sont-ils de nature à entraîner une 
sanction disciplinaire ? 

2°) Dans l'affirmative, laquelle ? 

4. Par décision no 698 du 15 juin 1950. — Un congé de 
quatre mois sans solde pour affaires personnelles, est accordée, 
pour compter du ler juillet 1950, à M. Ellacott (Steven), agentode 
police du cadre local. 

5.— Par décision n° 701 du 19 juin 1950.— Un congé spécial _ 

de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 15 juin 1950, à Mme Mary Simon, surveillante prin-
cipale de 3o classe du cadre local des P.T.T. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité de Papeete, accompagné de l'acte 
de naissance de l'enfant. 

6. — Par décision no 720 du 21 juin 1950.— Un blâme avec 
inscription au dossier est infligé au préposé principal du service 
actif des douanes de Papeete, Wohler (Alexandre), pour négli-
gences graves dans l'exercice de ses fonctions. 

7. — Par décision n° 724 du 27 juin 1950.— Une quatrième 
prolongation de congé sans solde de six moix est accordée, pour 
compter du ler juin 1950, à M. Tanetui e Maihuti, agent auxi-
liaire permanent de 30 catégorie, planton à la justice de paix 
d'Uturoa (Iles Sous-le-vent). 

AFFAIRES POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES 

1.— Par décision n° 689 du 14. juin 1950.— Les fonctions de 
délégué du Chef de la circonscription administrative des lies Mar-
quises sont supprimées à compter du ler  juillet 1950. 

2.— Par décision n° 702 du 19 juin 1950.— Le maréchal dee 
logis chef de gendarmerie Huc (Maurice) est affecté au poste de 
gendarmerie d'Uturoa (Hes Sous-le-Vent) en remplacement du 
maréchal des logis chef de gendarmerie Viremouneix (Jean) ; il 
prendra les fonctions du chef de poste de gendarmerie au départ 
du maréchal des logis chef Viremouneix. 

Outre les fonctions qui lui sont dévolues par son arme, le ma-
réchal des logis chef Huc est mis à la disposition du Chef de la 
circonscription administrative des Iles Sous-le-Vent. 

Ce militaire rejoindra le poste désigné par première occasion. 
3.— Par décision n° 703 du 19 juin 1950.— Le maréchal des 

logis chef de gendarmerie Brard (Emile) est affecté au poste de 
gendarmerie de Moorea pour compter du ler juillet 1950 en rem-
placement du maréchal des logis chef Richet (Marcel) affecté à la 
brigade de Papette. 

A compter du let juillet 1950, outre les fonctions qui lui sont 
dévolues par son arme, M. Brard (Emile) assurera celles de : 

1°) chef de poste administratif de Moorea, 
2°) gérant des comptes du trésor, 
3°) chargé de la poste, 
4°) chargé de la douane et des contributions, 
5°) huissier et porteur de contraintes. 

Il aura droit à l'indemnité de responsabilité prévue au tableau 
1 annexé à l'arrêté du 2 juin 1939. 

Ce militaire rejoindra son poste par première occasion. 
La passation de service entre MM. Richet (Marcel) et Brard 

(Emile) s'effectuera dans les formes réglementaires à la date du 
ler juillet 1950. 

4. Par décision no 721 du 24 juin 1950.— Le gendarme 
Roques (Jean-Marie) est affecté au poste de gendarmerie d'Atuo-
na (Marquises) en remplacement du gendarme Daulin (Roger) 
appelé â d'autres fonctions. 

Le gendarme Roques est nommé chef de poste administratif de 
la subdivision du groupe sud des îles Marquises avec résidence à 
Atuona. 

Outre la fonction prévue au paragraphe ci-dessus et celles qui 
lui seront dévolues par son arme, M. Roques (Jean-Marie) assu-
rera celles de : 
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1°) gérant des comptes du trésor, 
20) directeur de la prison, 
3°) secrétaire de l'état-civil, 
4°) maitre de port, 
5°) notaire du groupe sud des lies Marquises, 
6°) huissier et porteur de contraintes, 
7°) liquidateur des contributions indirectes et chargé du recou- 

vrement des rôles du groupe sud des îles Marquises, 
80) commissaire de police à Atuona avec contrôle effectif sur 

les chefs et agents de police d'îles et vallées du groupe sud 
des îles Marquises, 

9°) chargé du service des travaux publics du groupe sud des 
tles Marquises. 

Il aura droit à l'indemnité de responsabilité prévue au tableau 
1 annexé à l'arrété du 2 juin 1939 portant régularisation et codi-
fication des allocations accessoires de solde du personnel des ca-
dres locaux rémunérés sur les fonds du budget local. 

La passation de service entre MM. Daulin (Roger) et Roques 
(Jean-Marie) s'effectuera dans les formes réglementaires et aura 
lieu à la date qui leur sera notifiée par le Chef de la circonscrip-
tion administrative des îles Marquises. 

* s 

ENREGISTREMENT — DOMAINES 
1. — Par décision n° 690 du 14 juin 1950. 	M. Lehartel 

(Benjamin), géomètre-dessinateur du service topographique, est 
affecté au "Bureau des terres" pour compter du 15 juin 1950. 

* * * 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.— Par décision n° 707 du 22 juin 1950.— A compter du 14 
mai 1949, il est alloué à M. Delafosse (Louis, Auguste) ex-chef 
d'atelier principal hors classe du cadre local de l'enseignement 
professionnel d'Indochine une avance sur pension de la caisse de 
retraites de la France d'outre-mer sur les bases annuelles ci-après : 

Pension principale  	25.740 F. 
Indemnité provisionnelle (barème A) 	 193.050 F. 

Boit : 25.740 x 7,5 	 Total.. 	218.790 F.M. 
soit en C.F.P. 218.790: 2,40 91.182. 

Cette allocation imputable au compte "Avances consenties aux 
fonctionnaires soumis au régime de la caisse de retraites de la 
France d'outre-mer" est payable par trimestre et à terme échu, 
Le montant de ces avances sera repris lors de la liquidation dé-
finitive de la pension de l'intéressé. 

2.--  Par décision n° 715 du 23 juin 1950.— M. Aubry (Abel), 
chargé de mission topographique dans les E.F.O. par l'institut 
Géographique Nationale est nommé régisseur de caisse pour le 
paiement des menues dépenses et de salaires se rapportant à sa 
mission. 

Le montant maximum des avances à lui consentir est fixé à 
40.000 francs (quarante mille). 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision n° 679 du 12 juin 1950.— Pour compter 
du 12 juin 1950, Mme Barrai née Fourrés (Simone), institutrice du 
cadre local en stage de perfectionnement pédagogique, est affectée 
à l'école centrale. 

2.— Par décision n° 681 du 13 juin 1050. — Une subven. 
tion de 1.000 francs, exclusivement destinée à la cantine scolaire  

correspondante, est allouée à chacune des coopératives scolaires . 

suivantes : 
Coopérative scolaire d'Atareaitu (Moorpa) 

— de Mahina (Tahiti) 
cleYairao (Tahiti) 

- de Vaitoare (Tahea) 
- de Poutoru (Tahea) 
- de Maharepa:(Mooree) 
- de Anaa (Tuamotu) 

de Taahuaia (T'aimai) 
La dépense sera imputée au budget local, chapitre 11. art. 6,, 

rubrique a (allocations aux cantines scolaires). 
Les directeurs respectifs de ces écoles sont habilités à percevoir 

la subvention au trésor. 

3.— Par décision n° 713 du 22 juin 1950. - Une subven-
tion de 10.000 fr. (dix ruile francs) est allouée à la section de 
Tahiti des "Eclaireurs de France". 

Cette somme sera imputée au budget local, chap. XI, article 8; 
(oeuvres de jeunesse), rubrique b (oeuvres périscolaires, camps de 
vacances, transport, scoutisme). 

M. René Hardy, commissaire de la section de Tahiti des &lai- s 
reurs de France, est habilité pour percevoir cette somme au Tré-
sor. 

4. — Par décision n' 714 du 22 juin 1950. — La décision 
759 i.p. du 11 juillet 4950 est modifiée comme suit : • 

« Art. 1".— M. Soubirou (Pierre), professeur de cours com-
a plémentaire de 3° échelon, détaché dans les E.F.O., est affecté 
« à la direction du service de l'instruction publique des E.F.O. 
« en qualité d'adjoint au chef du service. 

« M. Soubirou assurera les inspections des écoles primaires de 
« Tahiti. 

« Art. 2.— M. Soubirou percevra : 
« 1°) Le traitement alloué aux maîtres de cours complémen-
taires de son échelon. 
« 2°) L'indemnité représentative de logement prévue par arrêté- 

« 714 s.g. du 26/7/46 soit 13.200 fr. psr an. 
« Art. 3.— Sans changement ». 

* * 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

I.— Par arrêté n° 723 du 26 juin 1950.— La pension viagère 
annuelle, allouée à M. Teriierooiterai Teriieroo par décision n0 
21/s.g. du 9 janvier 1947, est portée de 12 000 frs, à 24.000 frs.. 
(vingt-quatre mille francs) pour compter du ler mai 1950. 

TRAVAUX PUBLICS 

1.— Par décision n° 682 du 13 juin 1950 . — Le nommé Ale-
xandre (Eric) ne pourra se mettre en instance en vue de la déli-
vrance de permis de conduire les véhicules à moteur avant l'ex-
piration d'un délai de deux ans, à compter du 7 juin 1954 

2.— Par décision n° 717 du 23 juin 1950.— Est prononcé, 
pour une durée de trois mois, le retrait de permis de conduire les 
automobiles et autres véhicules à moteur du nommé Kahui (Te-
rupe, Pierre). 

3.— Par décision n° 718 du 23 juin 1950.— Est prononcé, 
jusqu'à décision judiciaire à intervenir, le retrait du permis de 
conduire les automobiles et autres véhicules à moteur du nommé 
Fagu (Auguste, Eugène, Nicolas). 
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AVIS OFFICIELS 

SERVICE DE LA. CURATELLE 

Avis d'ouverture de succession. 
eN011.1.1fflY11011•MO 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du décret 
du 27 janvier 1855, il est donné avis aux personnes intéres-
sées de l'ouverture de la succession de Monsieur Charles 
Gaudin, décédé le 15 juin 1950 à la suite d'un accident d'a-
viation survenu dans le Golfe Persique. 

Les personnes qui auraient des droits à la succession sont 
invitées à les faire connattre et à en justifier au Curateur de 
l'arrondissement judiciaire de Papeete, soussigné. 

Les créanciers de la succession sont également invités à 
produire leurs titres au Curateur. 

A Papeete, le 22 juin 1950, 
H. PAMBRUN. 

FÊTE NATIONALE 
DU 14 JUILLET 1950 - 

Organisée par la Commission Permanente des Fétes à Tahiti 

Sous le Haut Patronage de Monsieur le Gouverneur 

A. ANZIANI. 

Aux coups de canon, les baraques boraines seront au-
torisées à s'ouvrir ; aussitôt après, visite des baraques. 
Des prix seront accordés -aux baraques les mieux ornées 
et les plus coquettes. 

COM MISSION 

(Voir celle des Régates ) 

PRIX 

prix : 6.000 frs ; 2mo prix : 4.5o0 trs ; 3 1)" prix : 1.000 trs ; 
4me prix : 2.50o frs ; 5m° prix : 1.5oo trs. 

A 20 heures 

Place _du_ Ni 2 réchal_Jotlre 

Réunion Préparatoire 
des « Himene » 

Les baraques lorraines seront autorisées à rester ou-
vertes jusqu'à 2 hedires du matin. 

Vendredi 14 Juillet 

A 7 heures 45 

Avenut Bruat — Quai Bir-Hackeim 

PROGRAMME 

Jeudi 13 Juillet 

A 15 heures 

Prises d'Armes, Revue des Troupes de 
la:Garnison et des Scouts Défilé des 
Troupes, des Scouts, des Sociétés Sporti-
ves et *des piroguiers, vêtus du pareu, torse 
nu, couronnés avec leurs pirogues sur l'é-
paule. 

OUVERTURE DE 'LA FÊTE 
L'ouverture de la Fête sera annoncée par quelques coups 

de canon. 

Visite au Chef du Territoire de tous les groupes qui de-
vront prendre part aux concours : chanteurs, danseurs, 
etc... revêtus du costume ancien, rameurs portant leurs 
pirogues sur l'épaule. 

Rassemblement : Place de la Mairie à r 3 h. 3o. Parcours: 
Rue de la. Petite Pologne, Quai du Commerce, Quai Bir-
Hackeim, Avenue Dupetit-Thouars, Hôtel du Gouver-
nement; sortie : Avenue Bruat. 

11111i.....,■••■••••••••- •••••••■■-•■•- 

A 13 heures 

Au Parc des Sports de Fautaua 

COURSES DE CHEVAUX 
organisées par l'Associat•n Hippique 

Prix à distribuer : 40.000 trs 
Le programme des courses sera publié ultérieurement. 

Le Pari Mutuel sera ouvert. 
Entrée : Tribune : 30 trs. — Pelouse : gratis. 
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A 17 heures 30 

VIN D'HONNEUR 
Offert sur invitation par Monsieur le Gouverneur aux 

Corps constitués, aux Autorités civiles et militaires et à 
différentes personnalités françaises et étrangères. 

A 21 heures.— Place du Maréchal Joffre 

GRAND BAL PUBLIC 
Les baraques foraines pourront rester ouvertes toute la nuit. 

Samedi 15 Juillet 

A 10 heures 

Dans la rade de .Papeete 

Courses de pirogues à voile 
( au moins six concurrents au départ ) 

COMMISSION : (Voir celle des Régates) 

PRIX 
ler prix: 6.000 frs ; 	2me  prix: 3.500; 

3 rne prix : 3.000 frs ; 	4me  prix: 2.000; 

A 18 heures 

Dans la rade de Papeete face Quai de la Marine 

Fête de nuit nautique - Bataille des fleurs 
Concours de pirogues, barques ou pontons 

ornés, fleuris et illuminés avec groupes de chan-
teurs munis de guitares, harmonicas, accor-
déons, tambours et autres instruments de' mu- 
sique. 

COMMISSION (Voir celle des régates) 
ter prix : 10.000 frs ; 	2me prix: 3.000 frs ; 
3 ms  prix: 2.000 frs. 

A 210 heures.— Place du Maréchal Joffre 

Réunion Préparatoire 
Otea, Aparima, Paoa, Hivinau, Ute, 
VivO ». 

Les baraques foraines seront aütoriséeS à rester Ouver-
tes toute la nuit. -- 

Dimanche 16 Juillet 

A 8 heures 30.— Place du Maréchal Joffre 

JEUX DIVERS 
COMMISSION 

M. Motion (Gérard) 	 Président; 
M mee  Carlson (Hans) 	  Membre 

Hardy (René) 	  
Mue Richerd (Marguerite) 	 
MM. Bambridge (William John) 	 

Hardy (René) 	  
Juventin (Jean) 	  
Krauser (Siméon) 	  
Maoni (René) . 
Pihaatae (Jiémite) 	  
Raoulx (Roger) 	  

Prix à distribuer : 6.000 frs. 

A 14 heures 30 

COURSES DE BICYCLETTES 
organisées par la Fédération Générale des So-
ciétés Sportives des E . F . O . sous les règle-
ments de la Fédération française de cyclisme. 

Prix à distribuer : 22 400 francs. 

Le programme des courses sera publié ultérieurement. 

A 16 heures 

Dans la rade de Papeete 

COMMISSION (Voir celle des jeux divers) 

JOUTES LYONNAISES 
PriX à distribuer: 3 000 frs. 

NATATION 

Epreuve: Courses de vitesse 

( fo nageurs engagés au moins 

DEPART : Quai des P.T.T. 
ARRIVEE : Quai de la Marine. 

1 €3" prix : 1.000 frs; 2 1119  prix: 750 trs ; 3 me  prix: 50o frs; 
re  prix: joo frs; 5 me  prix : 200 frs. 

Même épreuveTéservée aux femmes 
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s. 	 

A 20 heures. Place du Maréchal Joffre' 

Concours des. « Himene 
COMMISSION : 

M. Hoppenstedt (Henri) 	Président ; 
Mme Aunoa (Teura) 	  Membre ; 
MM. Anahoa (Ternaeva). 	  

Frogier (Pierre) 	  
Mue Graffe (Marcelle) 	....... 	. 
MM. IONS (M3rtiaI) 	  

[Aboucher (Georges). . 	 
Turne,' (Henri) 	  

PRIX 

Himene airs tahitiens 
ter prix : 15.000 frs 

21" prix : 12.000 frs 

es prix : 9 000 frs 
re prix : 7.50o frs 

Ne seront admis à concourir que les groupes compre-
nant au moins 5o chanteurs. 

Les baraques foraines seront autorisées à rester ouvertes 
jusqu'à 2 heures du matin. 

Lund1 17 Juillet 
(Journée Chômée) 

Dans la rade de Papeete 

RÉGATES 
COMMISSION : 

MM. Le Lieutenlint de Vaissean De V;inssay, 
Commandant du K _otus» 	 Président ; 
Amaru Tepa (William) 	  Membre ; 
Bailly (Georges) 	  
Hoppenstent (Henri) 	  
Iorss C4artial). 	  
Lehartt.I (Raymond) 	  
Martin (Yves) 	  

- A partir de 8 heures 

Courses de pirogues à la pagaie 

pirogues spécialement taillé( s pour la course, 
montées par 3 hommes. 

I" prix : 5.000 frs ; 2me  prix : 4.000 trs ; 	prix : 3.00o trs 
4°" prix : 2.000 frs. 

Pirogues spécialement !aillées pour la course, 
montées par 3 femmes 

ier prix : 3.000 frs ; 2m. prix : 2.000 l'ES ; 3'18  prix : 1.000 frs 

Pirogues montées par 6 hommes 
ler prix : 6.50o trs ; 2me prix : 4 5oo frs, ; 3mB prix : 3 5oo frs ; 
4114  prix : 3 000 trs. 

Pirogues doubles montées 0.A -  14 hommes au moins. 

1" prix : 12.000 frs ; 2me  prix : 8.00o trs"; rie prix : 5 000 frs. 
: 3 500 frs 

Pirogues doubles montées nar 14 femmes au moins. 
ter prix : 6 000 trs ; ame  prix . 4.0001rs ; 3me prix : 3.000 frs. 

Les concurrents devront obligatoirement revêtir le pa-
reu avec couronne sur la tête ; les hommes devront se pré 
senter le torse nu 

A 15 heures.— Place de la Mairie 

LANCEMENT DU JAVELOT 

COMMISSION : 

	

M. Frogier (Henri)     Président; 
Amaru (Tepa W.) 	  Membre; 
Tumahai (Henri) 	  

PRIX 
Z ef  prix : 1.000 frs : 2ineI pr.x : 750 frs ; j r" prix 5oo frs ; 
4ine prix : 30o (rs ; Ve°  prix : 25o frs ; 6me prix : 200 frs. 

A 20 heures.— Place du Maréchal Joffre 

Concours de 

Otea - Aparima - Paoa -Hivinau-Ute- Vivo 
C OMM I SS1ON 

M. Juventi• (Elle F.)   Président; 
Mme Aunoa (Teura)     Membre ; 
MM. Amaru Tepa (William) 	  

Hoppenstedt (Henri). 	  
lorss (Martial) 	  
Lehariel (Raymond) 	  
Maraeauria (François). , 
Richmond (Mararna) 	  

Concours de Costumes Indigènes Anciens 
Les groupes d'au moins 20 personnes seront seuls ad-

mis à concourir; ils doivent être uniquement vêtus de 
costumes tahitiens anciens les plus beaux (tapa, more, ta-
ra, bambou); sera tenu compte des moyens utilises pour 
les teindre, les teintures importées seront autorisées. 

Himene airs européens 
ier prix : 10.000 frs 

2me prix : 7.000 frs 
310 prix : 4.500 frs 
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PRIX 
Hommes Femmes 

er  prix ; 5.000 frs. 1 	prixx : 5.000 trs. 
2m0  prix : 3.000 2.3e prix : 3.000 frs. 
3me prix : 	1.5oo frs. j a°  prix 1.500 frs. 
4me prix : 	1.000 frs. re  prix : i.000 trs. 

Otea en tous genres 
Les groupes d'au moins 20 danseurs seront seuls admis 

à concourir. 
Les tambours en fer-blanc dits «punu» seront interdits. 
Les danseurs et danseuses devront être uniquement vê-

tus de costumes tahitiens anciens les plus beaux sans 
qu'on puisse même voir un tricot ou une culotte. 

PRIX : 
Hommes 	 Femmes 

1 °' prix : 15.000 frs 	 1." prix : 8.000 frs 
2me prix : 12.00o trs 	 2 nle prix : 5.0oo frs 
jul° prix : 9.000 trs 	 3m. prix 3.500 frs 
4- prix : 7.500 frs 	 ire  prix : 2.500 frs 
5m° prix 	3.000 frs 

Des prix seront également attribués aux meilleurs or-
chestres tahitiens. 
ler prix : 2.500 frs ; 2ma prix : I.5oo frs ; 3m. prix :1.000 frs; 
4me prix : 500 frs. 

APARIMA - PAOA - HIVINAU 

Les groupes d'au moins 20 personnes seront seuls ad-
mis à concourir. 

Outre les tambours, peu, toere, ofe, apuhaari seront 
également autorisés : les guitares, accordéons, etc... 

Prix à distribuer : 

APARIMA 
Hommes 
	

Femmes 

	

le prix : 5.000 frs 
	 ler prix : 5.000 frs 

2m°  prix : 3.000 frs 	 2me prix : 3.000 frs 
re  prix : 1.5oo frs 	 3me prix : 1.500 frs 

PAO'A — HIVINAU 

ie= prix : 1.5oo frs 	 2me  prix : i.000 frs 
3m. prix : 750 frs 	 4Me prix : 5oo frs 

UTE - TITAPU HARMONICAS - ACCORDÉONS - etc. 
( groupes d'au moins to personnes ) 

l er  prix : 1.500 frs 	2 n1° prix : i.000 frs 	re  prix : 750 frs 

VIVO — UTE 

( 2 personnes au Moins ) 

l er  prix : r.000 trs — 2'n'e  prix : 5oo frs 	re  prix : 300 frs 

Les baraques foraines seront autorisées à rester ouvertes 
jusqu'à 2 heures du matin. 

Mardi 18 Juillet 

A 20 heures.— Place du Maréchal Joffre 

Distribution des Prix 

Les groupes de Himene, Aparima et Otea uniquement 
devront se tenir prêts pour ce soir-là. 

Pendant toute la durée des Fêtes, les chaises des tribu-
nes, Place du Maréchal Joffre, seront mises à la disposition 
du Public, moyennant le prix de 3o frs par place pour 
chaque concours ou réunion. 

N. B. — La Commission Permanente des Fêtes recom-
mande aux concurrents une tenue parfaite et dans l'en-
semble et dans l'exécution. Elle se réserve le droit d'expul-
ser des lieux de réunion les groupes de danseurs et chan-
teurs qui ne respecteraient pas les coutumes et traditions 
du pays, ou encore d'annuler tous les prix qui ne mérite-
raient pas d'être attribués. 

Les Présidents de chaque commission auront tous pou-
voirs pour prendre toute décision relative à l'attribution 
des prix. 

Le 18 Juillet 24 heures 

CLOTURE DES FETES 
Fermeture des baraques à 2 heures du matin. 

Après le 18 juillet les baraques foraines pourront rester 
ouvertes et faire du commerce tous les jours jusqu'au 23 
juillet 1950; mais elles devront fermer tous les soirs à mi-
nuit irrévocablement à l'exception des nuits du 22 au 23 
où elles pourront rester ouvertes toute la nuit et du 23 au 
24 juillet où elles fermeront à 3 heures. 

A partir du mardi 18 juillet elles ne seront autorisées à 
ouvrir qu'entre ii heures et 14 heures dans la journée et à 
partir de 17 heures le soir. 

L'usage des hauts-parleurs à l'extérieur des baraques 
demeurent interdit à partir de 22 heures tous les jours 
sauf les nuits de concours seulement et pendant la du-
rée de ceux-ci. 

Dimanche 23 Juillet 

COURSE DE BICYCLETTES ' 
organisée par la Fédération des Sports d'O-
ceanie. 

Prix à distribuer : ti.boo francs. 

Le programme des courses sera publie ultérieurement. 
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Clôture définitive le 24 juillet à 3 heures . 

Le Maire, Président de ta 

	

Approuvé : e 
	

Commission permanente des fêtes, 

	

Le Gouverneur, 	 A. POROI. 
A. ANZI ANL 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de Ma P. DE MONTLUC, Avocat-Défenseur à Papeete. 

Vente sur surenchère du sixième 
au plus offrant et dernier enchérisseur. 

En l'audien.ce des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, EN DEUX LOTS de deux parcelles de la 
terre MAPERE, sises au district d'Opoa, Ile Raiatea, archipel 
des Iles Sous-le-Vent. 

L'adjudication aura lieu le vendredi 21 juillet 1950 
à huit heures trente du matin, 

on fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra que la première 
vente du. 26 mai 1950 avait lieu : 
aux requêtes poursuites et diligences de : 

1-- M. Harry SANS Jr, demeurant à la Nouvelle Orléans 
Louisiane ; 

e. — Mme Thelma SANS, épouse de T. S. HOUIDOBRE 
demeurant à Marshall Texas ; 

3 M. Era SANS, demeurant a Minneapolis, Minnesota ; 
M. Audran SANS, demeurant à Marshall Texas ; 

5— Mme Elvera RYNINGER, épouse de Marino LOM-
BARDO ; 

6— Mme Lucilie RYNINGER, épouse divorcée d'un pre-
mier mariage avec Walter STANLEY, et épouse en seconde 
noces de Bernard J. LA WRENC.E ; 

7 — Mute Lorraine RYNINGER, épouse de Harold PRAT-
TINI ; 

8 — Mme Elaine RYNINGER, épouse de Carde STUBBS ; 
9— M. Murdock RYNINGER Jr ; 
10— Mine Rita RYNINGER, épouse de Harry HUNTER 

J r; 
11— M. William JACOB Jr ; 
12— M. Richard JACOB ; 
13 — M. Walter R. BROOKS ; 
14 — Mme Mildred BROOKS, épouse de William KELLY; 
15 — Mme Leatrice BROOKS, épouse de Anthony RIZZU-

TO. 
16 Mme Althea BROOKS, épouse de Edgard BEL-

WICK ; 
17— Mme Eloise BROOKS, épouse de Clarence MARTIN, 

ces derniers demeurant dans la ville de Nouvelle Orléans Loui-
siane, -ayant tons domicile élu rue da Général de Gaulle à 
Papeete, en l'Etude de Me P. de MONTLUC, Défenseur. 

En exécution : 
D'un Jugement du Tribunal civil de Première Instance de 

Papeete rendu: d'accord parties le 14 avril 1950, ordonnant la_  

licitation, le partage et au préalable la vente aux enchères pu-
bliques du premier lot de la terre MATERE (P. V. de bor-
nage du cadastre n° 23 du 21 octobre 1930) d'une contenance 
de 11 ha, 98 a. 15 ca, et du second lot de la terre MATERE 
(P.V. de bornage du cadastre n° 24 du 24 octobre 1930) d'une 
contenance de 12 ha. 04 a. 98 ca. ces deux lots sis au district 
de Opoa, Ile Raiatea, Archipel des Iles-Sous-le-Vent, avec mise 
à prix de VINGT-CINQ MILLE FRANCS par lot (25.000). 

Que par suite de la déclaration de surenchère du sixième 
faite par M. Clément GALENON, ci-après nommé, suivant 
acte dressé au Greffe du Tribunal Civil de Première Instance 
de Papeete du 3 Juin 1950, enregistré et signifié, des immeu-
bles ei après désignés ; 

et en exécution d'un jugement du Tribunal Civil de Première 
instance de Papeete rendu le 23 juin 1950, lequel a validé les 
déclarations de surenchère dont s'agit 

et aux requêtes, poursuites et diligences de M. Clément GA-
LENON, demeurant à Papeete, surenchérisseur : 

En présence de : 
le M, Jean BROTHERS, adjudicataire surenchéri du pre-

mier lot, demeurant à Opoa, Raiatea, ayant Me P. de MONT-
LUC pour avocat défenseur ; 

2° M. Henri HAMBLIN, adjudicataire surenchéri du deu-
xième lot, demeurant à Papeete ; 

3° Les héritiers Albert SANS, ayant poursuivi la vente, 
ayant Me P de MONTLUC pour avocat-défenseur. 

Il sera procédé de nouveau le 21 juillet 1950 à la vente des 
biens suivants : 

Désignation des biens à vendre: 

PREMIER LOT : 

Terre MATERE, sise à Opoa, Raiatea, Iles Sous-le-Vent ; 
suivant procès- verbal de borna;,: du Cadastre n° 23. du 21 oc-
tobre 1930, de l'aide-géomètre principal Jean CROS, qui res-
tera annexé au présent Cahier des Charges : 

Cette terre d'une superficie de 11 ha. 98 a. 15 ca. est bornée 
comme suit : 

Au nord par la terre Tereuita sur: 2m50, 153m50 et 521m50, 
à l'est par la terre Manini sur: 47m80, 5011100 et 84m00, au 
sud et a l'ouest par le domaine Peter BROTHERS sur: 731m00 
et 166m50. 

DEUXIEME LOT : 

Terre MATERE, sise à Opoa. Raiatea, Iles Sous-le-Vent, 
suivant procès-verhal de bornage du Cadastre n° 24 du 24 oc-
tobre 1930, de l'aide-géomètre principal Jean CROS, qui res-
tera annexé au présent Cahier des Charges : 

Cette terre d'une superficie de 12 ha. 04 a. 98 ca. est bornée 
comme suit : 

Au nord par le domaine Peter BROTHERS sur : 6m50, 
78m20, 696m00, à l'est : par la terre Drivera sur : 208m00, au 
sud par la terre Matere sur: 193m80, 100m00, t 95m50, 68m00, 
66m00, 48m80, 175m00, à l'Ouest , par la terre Puputaea sur : 
32m00. • 

Sur cette terre est édifiée une maison d'habitation assez 
usagée se composant de : 

a— en bon état : 
4 pièce& de /Mie de exil& 
2 pièces de bois de 2x3x14 
8 pièces de bois de 2x4x8 

12 pièces de bois de 2x4x14 
22 tôles ondulées de 9 pieds 
11 tôles ondulées de 4 1/2. 
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en mauvais état (hors- d'usage): 
4 pièces de bois de 4x4x14 
4 pièces de bois de 2x3x14 

86 pièces de bois de 1x12x14 
2 pièces de bois de 2x2x2x14 

17 pièces de bois de 1x12x14 

Ces deux lots sont plantés de 6 avocatiers, 2 citronniers, 22 
pieds de majoré, 390 pieds de vanille dans la brousse, et de 
650 pieds de cocotiers en rapport. 

Ils comportent environ deux hectares non cultivables. 

Autorisation administrative s 

En exécution du décret du 25 juin 1934, la présente vente 
sur licitation a été autorisée par Monsieur le Gouverneur sui-
vant décision n° 320 e. du 16 mars 1950. 

Le Cahier des Charges pour parvenir à la présente vente a 
été déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete conformément 
à la Loi. 

Mises à prix : 

Outre les charges, clauses et conditions énoncées au Cahier 
des Charges, les enchères seront reçues sur les mises à, prix sui-
vantes fixées suivant les prix d'adjudication majorés de un si-
xième : 

-- 	Premier lot: 
Terre MATERE P. V. de bornage n° 28 

Irente-six mille cent soixante-six francs soi- 
sante•six centimes, ci  	•• 36.166 frs 66. 

Deuxième lot : . 

Terre MATERE P.V. de bornage n° 24 avec 
construction — Quarante mille deux cent 
cinquante francs, ci. • 40.250 frs. 

Fait et rédigé par le Défenseur poursuivant à Papeete le 24 
juin 1950. 

PIERRE DE MONTLUC, 

.4 z local-Défenseur. 

Etude de Mes COCHIN et RICHECŒUR 
Avocats-défenseurs 

SOCIETE 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 7 
Juin 1950 enregistré à Papeete le 9 Juin 1950 Folio -  36 
Case 488, 

Il a été formé entre : 
1) M. Frank RICHMOND, commerçant, demeurant à 

Papeete 
2) M. TCHEN LAI c.i. 4123, commerçant, demeurant à 

Papeete une société à responsabilité limitée ayant pour 
objet l'exploitation d'un commerce au détail de vins et 
bières à emporter. 

La durée de la société est de dix années à compter du 
15 juin 1950 pour finir le 15 juin 1960. 

Le. siège est à Papeete, avenue du Prince Hinoi. 
La raison sociale est : S.A.R.L. " FRANK.TCHEN 
Le gérant est M. Frank RICHMOND. 
Les associés ont fait apport à la société, savoir : 

M. Frank RICHMOND d'une somme de : 
60.000 francs en espèces . . 60.000 francs. 

M. TCHEN LAI ci. 4123 d'une somme de : 
40.000 francs en espèces . . . 40.000 francs.  

Ensemble constituant le capital social : 100.000 francs. 

A l'expiration de la société, à l'échéance du terme fixé 
ou par suite de dissolution anticipée, la liquidation sera 
faite par le gérant en fonctions auquel peut être adjoint 
un ou plusieurs liquidateurs nommés par les associés s'ils 
le jugent utile. 

Le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus, no. 
tamment pour réaliser l'actif social. 

Un original des statuts 'u été déposé au Greffe du Tribu, 
nal de commerce de Papeete le 13 juin 1950. 

Pour extrait : 
Le gérant : Frank RICHMOND. 

13IPDIMERTE DU UOUYERNEMENT. eâ.Perelh.  
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11.3 
09.7 
12.6 
1 3 .0 
14.5 

'13.6 
12.3 
11.9 
10.5 
08.9 
08.2 
09.1 
08.8 
10.2 
12.0 
14.0 
15.0 1 

 15,5 
15.1 
14.3 
15.0 
14.2 
13.6 
144.0 
14,3 
14.3 
44,2 
14.6 
15_2 
15.2 
15,7 
42,7 
13.0 
15.8 
16.2 
47.0 

Total .. S55.4 433.0 	3440i0 414.4 

13.3 

.134-9 	908.9 894.4 724.9 763.2 756.6 

24.39 

730.0 

23.1 

1 923 195.8 X 111 135 98 

ye '411.46 13.96 	10.96 
1 

20.48 29.32 23.38 28.85 23.31 28.61 85.6 62.0 838 39.9 
. 

3.6 4.4 3.2 
fit

. 
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08.00 WSW 16 
15.00 SSW 1.4 

» OOI 07.30-  SSW 08 
» 15.30 	Elfih 04 
• il 07.30 SSW 08 
» 10 07.30 	» 00 

	

a 	15.40 	SE 04 

» 

	

00 07.30 	ESE 06 
II 07.30 	» 00 

» W 07.40 	» 00 
» W 07.30 .ENE 14 

W 07 30 ENE 06 
» 00 07.30 	E IO 

	

11 14.30 	ENE 12 
» 00 08.00 	NE 18 
» 00 16.20 ENE 08 
» 00 07.30 	NE 07 
» 00 07.30 	N 02 

	

a 	11 07.30 	NE 02 

	

SNI/ 	07.30 	8 06 

	

a 	00 45.20 	» 00 
» 00 07.30 NNE 04 
» 00 07.30 	NW IO 

4 1 

I l 

08 h 14 h 

» oo eue Io 
NE 02 NE 14 

» 00 fiNV 06 
500 NE 14 

NE 04 NB to 
NW 06 NW 12 

» 00 N 12 
NE 04 DINV 24 

NW 06 NW 03 
» 00 NV 04 
» 00 W.01 
» 00 NE 04 

NE O2 NEOI 
•oo 	» oo 
»00 NW 02 
a 00 Yi 02 
» 00 	»00 
E 02 » 00 
▪ 00 NE 08 
» 00 NE 02 
» 00 NE 03 
» 00 E 02 
a 00 me to 
•oo eue 02 
1 00 SE 08 
• 00 N 01 

00 » 00 
SW 05 SNV 04 

» 00 NW 02 
» 00 NW 02 

e 
2 

0 a. 

1.5 
1.4 
2.0 
2.0 
1.3 
2.1 
1.7 
0.7 
2.2 
1.9 
2.0 
1.2 
2.2 
2.2 
2.4 
2.0 
1.9 
1.9 
2.1 
1.6 
1.9 
2.1 
1.7 
1.8 
0.8 
2.2 
1.1 
3.2 
2.2 
2.0 
1.6 

FR
A

N
Ç

A
IS

 D
E

  L
 

JO
UR

N
A

L  
O

F
FI

CI
EL

  D
E

S 
E

T
A

I3
 

VENT AU SOL 
Vitesse en noeuds. 

VENT EN ALTITUDE 
Direction en rose de 16 - Vitesse en noeuds 

VISIBILITÉ 
en dam 

heurs 
h de &but 20  du 

ndage 

1000 m. 3000 m. 6000 m. 20 h 

31 	00' NW 02 

NOMBRE DE 
	 eeere 
JOURS DE ( 00 h. à Si h. 

N 10 
ENE 26 

E 12 
ENE 16 

  

N 10 

NE 08 
NE 10 

N 08 

NNE 10 

  

W 27 

	

WNW 36 	W40 
NV 32 N1/14W 34 

	

W12 	Vi IO 
WSW 16 WSW 12 
WSW 20 WSW 32 

SW 42 WSW 20 

	

SW i2 	W44 
8 14 881V 20 

	

NNW 13 	NV 14 

	

1V 16 	NV 18 
WSW 03 'evoi 11 

ENE 10 
111NNV 04 WNW 16 

.N 10 
ENE 08 

NE 16 

	

W 32 	W 36 
W 23 WNW 10 

06 
NW 12 NW 16 

N 12 
ENE 10 

E 40 
NE 42 

WNW 18 
WSW 12 
SSW 10 

w10 
WSW 14 

00 
806 

SE 04 
• 12 
E 10 

>.< 
ENE 06 

E 12 
N 12 
N 49 

NNW 10 
NNE 09 

E 18 
NE 06 
W28 
W 16 
E 06 

NNW 

NNE 26 

WNW 44 
WSW 20 

W 18 
WSW 16 

W 21 

WSW 24 
W 15 
W 30 

WSW 18 

Vi 20 

WSW 26 
W 20 

%V 40 
W 24 

SSW 28 
W 18 

W 22 
W 28 

WSW 30 

WSW 24 

WSW 26 
S 07 

eceo 
3000 
3500 
3000 
2000 
2500 
2000 
0200 
3000 
3500 
4000 
2000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
3500 
4000 
4000 
3500 
3500 
3000 
3500 
1500 
2500 
0800 
3500 
4000 
3500 
3500 

Total 56.9 

07.45 
07.30 

» 00 07.30 
» 00 07.30 

NE 06 
NE 06 

N 
NW 20 

14 h 

3500 
1500 
3500 
4500 
2500 
2500 
2000 
1000 
2500 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4500 
4500 
4000 
4000 
4000 
4500 
3500 
4000 
3500 
1500 
3000 
3000 
1500 
4000 
4000 
3500 
3000 

08 h 

3500 
3500 
3500 
4000 
2500 
2500 
2000 
2000 
1000 
3500 
4000 
3500 
4000 
4000 
3000 
4000 
4.000 
4500 
4500 
4000 
4000 
2500 
3000 
4000 
4000 
3000 
3000 
4000 
3500 
3500 
2500 

DATES 

I 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
H 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

'22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Pluie Orage I  &kirs 'Grains Rosée I  Gouttes 

11 	0 	1 	1 	12 	2 

Le chef du service météorologique, 

d'HAUTESERRE. 

moyenne 1.8 
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